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AVIS
Les ateliers étant fermés demain ]

^manche, jour de la Pentecôte, le

JOURNAL DE LYON ne paraîtra

pas- i

t

«OUYELLES 00 JOUB J
 f

18 mai. t
Le scrutin d'avant-hier sut l'amendement t

Baragnon-Duperron est curieux à étudier i
daas le Journal officiel. c

Une majorité de trente-deux"voix (335 con- r
tre 303) s'est prononcée contre la proposition z.
des auteurs de l'amendement d'établir une S
sorte d'incompatibilité entre les fonctions de c

juge au conseil de guerre et le mandat de
dépoté. F

Qr, cette majorité est composée des élé- 1
ments les plus disparates. Malgré l'abstention L
de son président, le général Chanzy — appe- s
lé éventuellement à faire partie du conseil de e
guerre qui sera formé pour juger le maréchal „
Bazaine — le centre gauche a voté avec assez
d'ensemble contre l'amendement, que repous- j5

salent également les deux gauches. Toutefois t]

cette entente n'eût pas abouti, si quelques Q
membres de l'extrême droite n'eussent ap- ri
porté — en môme temps que les rares dépu- p
tés bonapartistes — l'appui de leurs voix aux a
adversaires du projet. . p

Que la question de principe, qui était en p
cause, ait décidé du vote du plus grand nom- l

bre, nous le croyons sans peine ; il est difficile
toutefois de ne pas admettre qu'une partie des V
votants ait dû se déterminer par des raisons a

d'une tout autre nature. Ci
. Entre autres singularités de ce scrutin,nous p
pouvons encore signaler l'abstention du duc p
d'Aumale tandis que le prince de Joinville le
votait pour l'amendement. D'ailleurs, à l'ex- }c
ception des généraux Chanzy et d'Aurelle de D
Paladines, qui se sont pareillement abstenus, K
presque tous les généraux ou amiraux Ont y
voté, eux aussi, pour la proposition Baragnon. ^
Enfin, bien que le gouvernement eût déclaré, Dl
par l'organe du ministre de la guerre, ne pas
vouloir s'immiscer dans le débat, quatre mi- oi
nistres, MM. de G-oulard, Dufaure, amiral Po- fi
thuau et Teisserenc de Bort ont voté contre te
l'amendement, tandis que leurs collègues, ej
MM. Victor Lefranc, de Cissey; de Larcy et a
Jules Simon s'abstenaient. gj

l&Mmaldes Débats nous apporte quel-."
ques renseignements sur la dernière réunion <
du centre droit, où ont été discutées diverses ^
questions importantes. f-

Il s'agissait d'abord de s'entendre sur l'atti- ia
tude que la majorité devrait observer lors dé

1 interpellation de M. Rouher, qui est fixée, Pi
comme on sait, à mardi prochain. Sur la pro- îb
position de M. Target, le bureau a été chargé el
de s'entendre avec les comités de la droite et c;
du centre gauche, pour le cas où il deviendrait s€
nécessaire de rédiger un ordre du jour moti- A
yé. Il résulte de communications faites à l'a *
réunion par MM. de Gumont et Target que, de V
son côté, le centre gauche avait manifesté l'in - <y
tention de se mettre d'accord avec le centre h
«oit, en prévision de la môme éventualité. te

La proposition Haentjensa ensuite été mise' rr
^ l ordre du jour. Le centre droit a été d'avis, cl
fîime les autres groupes de la Chambre, de &
^repousser, parce que son adoption serait de s{
nature àdétourner le conseil d'enquêtede son A
roe purement militaire pour lui donner des a
attributions poiitiaues. a '

n

La seconde délibération da la loi sur la ré- tG

Nganisation de l'armée est fixée au jeudi 23
•ai courant. n

A ce propos, nous nous empressons d'enre- P1
Wrer une décision importante que vient de el
Prendre la 2' sous-commission de réorgani- q
«ion de l'armée. Il s'agissait de déterminer ai
'les volontaires d'un an accompliraient leur c;
;"?eede service, conformément à la propo- iP
't on de M. le général Ducrot, dans des caser- „
«s-ecoles spéciales ou seraient incorporés ;•
;„,,s les corps de troupes, ainsi que les autres ,
ffe? soldats de la classe. A une très-grande «
J°™i la sous-commission a décidé que les el

les f*
n es d'uu an iraient incorporés dans

l'arrn°iiPS de trouPes et les divers services de lenée. q,

fpwp journaux de Londres nous apportent le se
km l article additionneiau traité de Was-
\ille >tel qu'il a été formulé par lord G-ran-

 pf

^t article est ainsi conçu : jj
Etats f"? Sa récente correspondance avec les u

sô'ig"n ?IS)lo gouvernement anglais a repous- P(

tfif, D^1!10'?0 des dommages indirects invo- g1

tribumVe gouvernement américain devant le
c%iste f^itrâl de Genève. Ces dommages se
foaino ns les Portes que la marine amô- se
Hviiion

 SU • par i'obligation de prendre le
Hem dfLan^ a's> l'augmentation dans le paye- ai
tion de» i! assui-ances par suite de la prolonga- 9 .
Pour J! guerre, et une forte somme réclamée p
de ]'in<ïT,itais de la guerre et de la répression .

„urisurrection. • F si

Pris dan» i mases d'abord ne sont pas com- cl
1

lient il, i° traitede Washington. Seconde- di
lu'ils 0«f ̂  a repousser en principe, parce ti
Bant à nïï causés par des navires apparte-
Nmis d par,tlCuliers qui, on le prétend, ont t\
^ de- u „• Prédations contre les navires n

*u« ohiL ,"'"garants par suite d'infractions "
Lflis rpnp â ions des neutres, que les Etats- „
. "ffÂat ^'Angleterre, g

cette i ttl des Etats-Unis, en adhérant [l
f% neTtUaration, que les dommages indi- b
MlL'i °m Pas compris dans le traité de le
^'Sm,»' accePle pour l'avenir le principe o
?j| çSS?5d? eu seconde ligne et déclare

lvWm! . a dorénavant la conduite du A
M

,
'^aSu'îx

tdesEt,ats-unis. I
i k Présidon)'s ,s6ta,Uacco:'d'Js à ce su- „
»H l des Etats-Unis, du consen- ?
>age W;

at
' ?0^m à n« réclamer aucun i

[

>nè\V
 duecl dcva^ le tribunal arbitral a

*
lè|

'e heurï
lle

; q?enousreCovons à la der- lec
> Porte que la commission des p

affaires étrangères deit lire aujourd'hui son
rapport sur la proposition do l'Angleterre. ,

On continue à regarder son adoptioncomme t
in probable. i

ie : à, i
ra c

ASSOCIATIONS ET COALITIONS 5
m w La discussion relative à la proposi- ^

tion Tolain, clans la presse et à 1 Assem- f
blée, atteste un progrès réel do l'opinion ?.
dans le sens de la liberté. On ne s'ef- Y
fraie plus comme autrefois au seul mot
de club et on se demande si, après «

pt tout, des associations libres auraient
er jamais pu faire au pays autant de mal °

crue lui en ont fait les sociétés secrètes. ^
'n Ce symptôme est consolant et montre ^

ie qu'à la fin on se décide à examiner les j^
\Q choses par le côté pratique. ;?
je Mais on ne peut constater le même i

1

Ê
rogrès dans la discussion théorique. ^
'ans cette question comme dans toutes

 a

)n les autres on s'aperçoit trop de l'ab- f.
e- sence d'études de sclance sociale, qui ^
*e. estime des plaies du pays. Bien que la ^
^ commission chargée d'étudier le projet
g. compte dans son sein des hommes ,
jS très-distingués et qu'elle se soit appli- ?

?g quée 'à déterminer le droit, elle n'y a pas 1(

>- réussi et c'était là ce qu'il y avait de
i- plus utile. Hors du droit en effet, il n'y ~:
x a qu'un arbitraire plus ou moins tem- "

pôré, c'est-à-dire moins mauvais ou §
n pire, mais toujours fâcheux. j*;
•" Où est le droit en cette matière ? Dans

ÏS cette maxime que les citoyens ont le n

L droit de s'associer pour faire ensemble "j
ce que chacun d'eux a le droit de faire

is personnellement. Tant qu'on s'associe
ic pour faire ensemble ce que chacun a *]-
is le droit de faire et surtout ce qu'il est. .?'
- louable de faire (. comme, par exem- ~!
;e pie, pour enseigner) l'association doit 9
'' être permise. La liberté de s'associer
| devrait s'étendre aussi loin que la li- n

,' berté des contrats en général,
's , Considérée au point de vue qui nous ,ei

- occupe, toute association peut avoir une
- fin bonne, une fin mauvaise ou des ac- ï
e tes moralement mauvais, mais permis,
!J et une fin punissable, c est-à-dire des %
il actes cmalifiés crimes ou délits. Une P'

bonne loi sur les associations devrait e<

prévoir ces trois cas.
Dans le premier, la loi reconnaîtrait °]

5 pleinement l'association comme per- cf
sonne civile et donnerait à ses statuts 9'

_ la force ordinaire des contrats. a<

e Dans le second, l'association ne serait ?
v, pas puisse, mais la loi refuserait toute î^
i- force obligatoire au contrat par lequel ia

é elle serait constituée. Dans le troisième
;l cas, les délibérations de l'association
't seraient considérées comme. tentatives
l" demeurées sans résultat par des cir-
a
 constances indépendantes de la volonté
. de leurs auteurs, et les crimes ou dô-
u lits commis par association seraient, en

touscas,considérés et punis comme com-
e' mis avec circonstances aggravantes,
s, de manière à élever la peine d'un de- v<
« gré. — On pourrait aussi appliquer qi
6 simplement a ces dernières associa- pi
n tions des dispositions analogues à celles
s des articles 26& et suivants du code pé-

nal contre les associations de maliai-
I teurs.
S Gomme une association quelconque ss

ne peut donner force à ses statuts ni ^
:- posséder comme personne civile, si ar
te elle n'est protégée -par l'autorité publi- te
i- que, ii est naturel d'exiger de toute
uj association qui se forme la communi- ^
Ir cation et la publicité de ses statuts, ia
'" lesquels doivent évidemment être sou- cr
['" mis aux règles générales de la législa- !a

;g tion relative aux contrats. Les dissimu- S

e lations, en cette matière, devraient
s être punies sévèrement. à
[s Resterait à définir les fins licites et P!

o les fins illicites, non en général, parce ^
que la chose n'est pas possible, mais pE
dans les cas particuliers, à mesure qu'ils m

e se présenteraient. M
3- Il en est un auc/uel tout le monde ™
" pense et crui est l'objet de la proposi- d£

tion de M. Tolain : c'est le cas d'asso- j m
lg ciation de résistance entre ouvriers , » sy,
|. pour aboutir à des coalitions et à des n

. grèves. • .
 sU

e La commission veut déclarer ces as- to
s sociations illicites. Nous croyons qu'elle m
- se trompe. ilf

e En effet, ces associations pourraient £
!" avoir un but utile et louable, comme ce

aussi en avoir un qui serait criminel.
> Par conséquent, il conviendrait de con- ^

sidérer comme licites les associations ?0
. d'ouvriers et en même temps de bien
i- définir le droit de chacun en cette ma- jvj
;e tière. ac

- Ainsi, il est indubitable qu'une asso- pi
[t dation d'ouvriers ou de patrons serait L
ÎS utile, non-seulement pour fonder des fa

;_ caisses de secours ou de prévoyance, c
'" mais aussi pour se renseigner sur la si- „,

lt tuation du marché du travail, pour dôli-
i- bérer sur les intérêts collectifs, conseil- '«
le 1er des réclamations et même une grève P|
ie ou en dissuader. £
•e Mais il ne nous semble pas moins in- u
u dubitable qu'une association de ce gen- «

re ne saurait jamais avoir le droit, c^
'" même à la suite d'un contrat en forme,

 S1

À de contraindre aucun de ses membres di
jjj à exécuter les décisions prises, sur les P;

conditions ou le refus de travail, par .
•- les directeurs de la société ou même ^
;s par une assemblée générale. ™

>n En effet, chacun peut aliéner, par un
contrat, son travail pour une occupa-

16 tion déterminée expressément ou par g
Tusage, pendant un temps donné, mais

_ il ne saurait remettre à personne la fa- i c
culte de décider pour lui s'il doit ou l

J non travailler et à quelles conditions il (j
devra travailler. Donner un tel pouvoir d
à quelqu'un, ce serait aliéner sa liberté !i

" personnelle, ce que le législateur ne p

" saurait permettre, pas plus que le con- ,.
trat par lequel un individu se met- c

T trait en esclavage. »
Le principe sur lequel repose toute

t l'organisation de la société moderne est v

i celui de la liberté du travail. Ce prin-
cipe a été proclamé, parce qu'on a re-

l connu que c'était celui sous l'empire
t duquel les besoins économiques _ de la
3
 'société étaient satisfaits à moins de

3 frais, en même temps que la condition
J
 de chacun tendait a se proportionner
 aux services effectivement rendus à ses -
l semblables. Sous ce régime, k protec-

tion de chaque individu est assurée,
dans les limites de l'équité, par la con-

L currence.
Le principe de la liberté du travail est

' donc un principe d'ordre, public contre .
" lequel on lie peut contracter; "t

 d

' Si une association n'a pas le droit de à
 contraindre les individus qui la com- j(

posent à obéir aux décisions des délé- ti
: gués ou même de la majorité, à plus c

forte raison n'a-t-elle pas le droit de les d
, contraindre par des voies de fait ou mê- h
' me. par des menaces, des injures et en 1{

; un mot par des paroles ou des actes *
; dommageables. ^
[ Les actes ou les paroles tendant à a

exercer une Contrainte tyrannique sont r(
L donc éminemment punissables par la
• loi pénale — et plus punissables lors- è
. qu'ils sont provoqués par une associa- l\
[ tion que lorsqu'ils sont commis isolé- U

ment.- *>
Tels sont ce me semble, les principes ^

en cette matière : il importerait que le ri

[ législateur les énonçât le plus claire- 'f
' ment possible, parce "qu'ils sont ignorés &

d'une partie de la population et mé-
connus par le plus grand nombre. La q
plupart des personnes qui se croient n
éclairées n'y ont jamais songé : quant U
aux ouvriers, ils sont persuadés qu'ils n
ont droit de contraindre ceux de leurs c<

camarades qui refuseraient d'obéir aux n'
décisions d'une majorité ou même de i
délégués nommés d'une façon plus ou jg
moins régulière. Cette question est y
donc très-importante et on ne saurait à
la discuter avec trop de -soin. c<

COURCELLE SENEUIL. £

 O i — ei

PROTESTATION &u
| des S(

OFFICIERS DE LA GARDE MOBILE DU RHONE ;'
CONTRE LE CONSEIL D'ENQUÊTE A

Nous recevons communication d'une nou- S
velle protestation adressée au conseil d'en- g(

• quête, au sujet de l'avis qu'il a émis sur la ca- p(
 pitulation de Neufrbisach : {»,
i A monsieur U président du conseil d'enquête- 01

sur les capitulations. p

Monsieur le président, C!

Les officiers de la garde mobile du Rhône, de la f1'
, garnison de Neufbrisach, douloureusement éton- ja

nés de l'avis motivé du conseil d'enquête relatif à di
: la capitulation de cette place, se sont réunis pour p]
[ arrêter d'un commun accord les termes d'une pro- ci
 testation unanime. i»,

j D'après le procès-verbal de la séance du 8 jan- '
. vier 1872, la reddition de Neufbrisach aurait été '

amenée par la démoralisation et l'indiscipline de V
la garnison ; indiscipline telle qu'elle pouvait faire V(

 craindre au commandant supérieur la livraison de Si
. la ville par les mécontents. Cette allégation est ei

inexacte de tous points. Voici, dans sa rigoureuse ei
vérité, l'exposé des faits qui se sont produits : §(

Le 25 septembre, le bataillon du Rhône entrait $
à Neufbrisach. Son attitude n'était certainement A

; pas celle d'une troupe régulière et aguerrie, mais ":
, on ne peut méconnaître que les fatigues d'un pre- *!

mier jour de marché, qui étaient encore appravées "
1 par les difficultés du transport, sans sacs, Ues effets
. indispensables au soldat, furent les principales U

causes du retard de quelques-uns ot de la tenue p;
, négligée du plus grand nombre. di

Le bataillon campa d'abord sur les glacis pen-
' , dant huit jours qui furent utilisés au développe- n
 J ment de son éducation militaire; il rentra en- i.

I suite dans la place où il sut par sa conduite, mé- f
, riter à diverses reprises, les éloges du commandant "

supérieur. a
La place ne fut réellement  investie que le 7 oc- d

• tobre. Dès le soir même un premier bombarde-
i ment détruisit le tiers de la ville. On peut dire (J

hardiment que tout le monde fit son devoir, car p
tandis qu'une partie du bataillon était aux ram- K

' parts, l'autre partie s'occupait à éteindre les in- f
! cendies. ™

Le bataillon prit part à toutes les sorties et no- a

tammentà celle du 15 octobre, qui valut aux trois C.
compagnies engagées une citation à l'ordre du p

' j°ur - .. r<
Le deuxième bombardement commença le deux

. novembre au matin, se prolongea jusqu'au dix, et
 (

,(
acheva la destruction de la malheureuse ville.  J

Pendant ces différents bombardements, il ne se ,
produisit ni indécisions, ni plaintes, ni faiblesses. ,

; Le service des remparts fut très-régulièrement s

; fait malgré les fatigues d'un service incessant.
Un seul cas d'insubordination dut être déféré au t(

| conseil de guerre qui prononça contre le coupable d
une condamnation à un an de prison. n

Le 8 novembre, à la stupéfaction des troupes, il
. le commandant supérieur ordonna de noyer les Tj
, poudres ; la garnison apprenait en même temps l

par les artilleurs qu'il n'éUit conservé qu'une ri

quantité de munitions pouvant suffire à peine pour P
 48 heures. C'étaient là les indices certains d'une b
. capitulation prochaine que venaient confirmer en- Il

core des distributions de vivres faits avec profu- p
I sion. t
< Ce fut à ce moment seulement, alors que les
5 dernières munitions étaient détruites et que les
j pièces étaient enclouées, que quelques soldats ri
, d'une seule compagnie manifestèrent quelque hé- "

sitation pour se rendre à leur poste ; mais elle fut n
' de courte durée, et le sentiment du devoir ne S

tarda pas à triompher. d

l Tous les officiers affirment qu'il n'a jamais ]
. existé de complots, et ils considèrent toute asser- j

tion de cette nature, de quelque part qu'elle puisse
1 émaner, comme étant de pure invention. - •
5 Us affirment, en outre, n'avoir jamais fait au-
- cune démarche ayant pour but d'obtenir la ren- I
. trée dans leurs foyers. f

Us terminent enfin en exprimant l'avis que M. c
t ds Kerhor a exploité avec habileté les quelques t
* défaillances isolées qui -ont pu se produire pendant i
) le siège, pour justifier la reddition hâtive de la
, place de Neufbrisach. ils protestent, en consé- ,

quonce, énergiquement contre les conclusions du
rapport du 8 janvier, et demandent qu'il soit pro-

- cède à une nouvelle enquête sur les laits incrimi- c

nés à la garnison. <-

\ .Les soussignés prient M. le président d'agréer r

\ l'assurance de leur profond respect. 1

Balagairie, commandant ;
Verger, Léonard, Charbon, Ponsoignet, s

Casella et Vincent, capitaines ; L

Cacan, Cuniac, Balagairie fils, Dérieux, I
t Juvenet, "Widor et Aillaut, lieute- (
; liants ; r
. Gauthier, Robert, Mitiffiot de Bélair, r

Bouvard et Faurax, sous-lieutenants, g

. -TP- r
t

CÛ0BB1EB DE PâBlS !
 c

Paris, 17 mai.

j Je vous ai dit Un mot du voyage à Londres ^
du banquier bonapartiste Huguet, ancien di- j
recteur de l'Avenir libéral. On a vendu hic/ g
à l'hôtel Drouot et à la requête des créanciers ^
les équipages de ce financier interlope. D'au- c

• tre part on poursuit en ce moment en police t
correctionnelle le directeur et les employés (

i du journal l'Epargne, dont- les amorces ont
. longtemps figuré à la quatrième page de tous r

les journaux de Paris^et delà province. Je ne t
sais si de pareils accidents sont de force à r
éclairer la race incorrigible des gogos ; mais t
véritablement il faut que le capitaliste français a1 ait la sottise joliment enracinée pour qu'elle t
résiste à de pareilles secousses. r

M. Huguet avait créé une sorte de banque £
de dépôt où il attirait les fonds des naïfs par 0
l'appât d'un intérêt assez élevé sur les comp- r
tes de chèques; il se chargeait en outre de
toutes les opérations dd bourse, des encaisse- j
ments de coupons, etc. J'imagine que les inté- j
rets étaient payés sur l'argent des déposants et D
que tes opérations de bourse s'exécutaient sur e
le dos des clients au profit de l'intermé- t,
diaire. £

' Ce qu'il y a de joli, c'est que les gogos*en ç
question s'estimaient très-heureux et recom- a
menceront demain ; j'ajoute qu'ils ne méri- J
tent aucune pitié, car c'est la cupidité aussi g
bien que la bêtise qui les fait tomber dans j
ces panneaux grossiers. Des gens à qui on don- g
ne tranquillement 60 0/0 par an de leur capital f|
et qui trouvent cela tout naturel, et qui ne se „

doutent-pas que c'est leur capital même qu'on g
leur paie sous forme d'intérêt ou de dépôt, J
Vous leur offririez un placement tout à fait sûr n
à 5 ou 6 0/0, qu'ils vous riraient au nez. C'est v
ce qui explique la fortune extraordinaire de £
tous les emprunts ottomans, espagnols, etc. *
Plus l'affaire est mauvaise, plus l'intérêt promis
est élevé, et plus aussi le petit rentier s'y
précipite; on trouve tout naturel de percevoir
des arrérages énormes et on crie comme des
sourds si un beau jour le capital disparaît
avec.

Voici un moyen qui est journellement mis p
en œuvre et qui n'a jamais raté : vous faites a
mettre à la 46 page des journaux que les por-
teurs de l'emprunt javanais , par exemple, t
sont invités à se rendre telle rue, tel numéro,
pour une communication qui les intéresse : r.
l'emprunt javanais étant déjà en mauvaise g
odeur, le souscripteur qui a des doutes se ^
précipite aussitôt dans vos bureaux ; vous ac- q
cueillez l'intéressé avec une bienveillance g
froide, vous lui faites entendre que l'emprunt r
javanais donne depuis quelque temps des i
doutes, qu'il y a des renseignements et des j-'
précautions à prendre, que plus de quinze l*
cents porteurs vous ont déjà chargé de suivre c
l'affaire, que vous avez consenti à vous en
occuper moyennant une modeste rétribution,
vingt francs par exemple ; puis, incidemment, 1<
vous parlez d'une autre valeur, beaucoup plus
sûre celle-là, et qu'il y aurait grand avantage
en ce moment à acheter. Le gogo, la gueule c
enfarinée , vous propose immédiatement de r
souscrire et vous pouvez ainsi envelopper q
d'un seul coup de filet et pour une comman- d
dite imaginaire les spéculateurs qui sont ve- e
nus d'eux-mêmes vous démontrer leur can-
deur.

Que sera-ce si vous avez à votre disposition
unjournal très-répandu et, pour homme de
paille, un grand nom agrémenté de la croix
de,1a Légion d'honneur? c

L'Epargne avait été fondée par un person- '
nage qui avait déjà subi des condamnations, »
M. Lauze, avec le concours d'un officier en re- j
traite et décoré, M. de Fontbouillant. M.Lauze d
a pris la caisse, laissant son collaborateur se t
débrouiller comme il le pourra. i

Ce dernier n'était pour rien dans la gestion ï
! de l'entreprise ; il touchait au début 200 fr. c

par mois et à la fin 500 fr. L'Epargne,qm coù- a

tait 2 fr. 50 par an, avait acquis, grâce à une {
énorme publicité, 30,000 abonnés au bout d'un c
an : ces abonnés_étaient en même temps des r
clients pour les valeurs qu'ils avaient, déjà en 1
portefeuille et des souscripteurs pour les affai- i
res à venir. i

Il y a quelques années que cela durait ; ré- l
cemment l'Epargne avait entrepris les eaux
d'Engbien, et c'est même à l'occasion de cette :
dernière affaire que la police correctionnelle
s'est mise de la partie.

Un détail charmant: dans les premiers
temps, la réclame n'avait pas encore pu pro- l
duire son effet et il fallait aller petitement ;
mais, d'autre part, comment inspirer confiance c
si l'on ne faisait montre d'un certain luxe? i
II fut convenu que M. de Fontbouillant," gé-
rant de l'Epargne, irait déjeuner chez Gham- c

. peaux, en sorte que le client se présentant au '
: bureau du journal, un employé quelconque c

lui répondait négligemment : Vous trouverez )
probablement M. de Fontbouillant au restau-
rant Champeaux, près de la-Bourse; ce voisi- «
nage et la catégorie assez élevée du restau- c

; rant donnaient tout de suite une haute opinion <
, du personnage. Seulement, comme celui-ci s
; n'avait pas des appointements suffisants pour \
 se permettre des déjeuners somptueux, on lui

donnait tous les matins 4 francs dans ce but.

s Le soir, le bureau du journal étant fermé, il
 allait dîner au bouillon.

Je me suis un peu étendu sur ce sujet, mais
il n'est pas mauvais que le public apprenne

• peu à peu ce qu'il en coûte de placer son ar-
gent, non pas tranquillement et honnêtement te

. à 4 ou à 5 0/0, mais à des taux éblouissants et
s trompeurs depuis 10 à 12 jusqu'à 35 ou 40 0/0. P
t A bon entendeur, salut. f?
1 L'écho de la nomination de M. Jules Ferry j1

n'est pas encore éteint. Grands et petits jour- ™
[ naux s'acharnent contre le nouvel ambassa- SI
! deur et contre le gouvernement qui a eu la rc

coupable faiblesse de le nommer. Je rencontre d:

r même de fort braves gens qui se sont laissé 01
prendre à cette scie de la prodigieuse incapa- C(
cité de M, Ferry; on croirait vraiment qu'il u
s'agit d'un jocrisse complet et avéré, qui 1e

' déshonore la diplomatie et la France elle-
, même. Je n'ai pas besoin de vous dire ce que Sl
- cette prétendue indignation a de profondé- c<

ment ridicule : M. Ferry n'est certainement
- pas un grand homme, mais il est infiniment di

supérieur par le talent et par l'instruction Sl
. non-seulement aux gens qui le poursuivent Bj

de leurs railleries intéressées, mais encore à ll
 la plupart- des diplomates dont l'empire avait u

rempli nos chancelleries. Je comprendrais s|
qu'on se fût étonné de la nomination de M. d
A'bout, l'auteur du Roi des Montagnes, ou de ni
celle de M. Guyot-Montpayroux, le plébisci- T

' taire que vous connaissez ; mais le choix de n
' M. Ferry n'a rien de choquant pour tout esprit n'

sensé. Quant à le rendre responsable du pain u
1 noir que nous avons mangé pendant le siège, a(
' c'est une plaisanterie de journaux bonapar- P1

; tistes qui n'ont pourtant pas le droit de rire S1
' en pareille matière. K
; Ce n'est pas que M. Jules Ferry ait agi sage- Vl
[ ment, à mon avis, en sollicitant ou en accep- S'
' tant ce poste : je pense au contraire que les aj
\ membres du gouvernement de la défense na- ?'
1 tionale auraient dû tenir à honneur de ne tirer n
1 aucun profit, même apparent, de la révolu- si

tion qui les avait portés au pouvoir. Je com-
prends fort bien qu'ils aient un siège à la Vl

! Chambre ou un portefeuille ; mais une place P(
ou quelque chose qui a l'air d'une place, c'est "
maladroit et déplorable, 1 •

1 On a donné hier le Chandelier, d'Alfred de te
Musset. La pièce n'avait pas été jouée depuis Vi
1850, époque où elle fut interdite, malgré les

; nombreuses coupures que la censure avait t»1
exigées. En 1862,1e Gymnase avait reçu l'au- S
torisation delà monter, mais le ministre d'E- ja
tat d'alors opposa au dernier moment son veto. f°
C'est vous dire que la reprise était attendue
avec une certaine impatience. La pièce a été JJ
donnée intégralement; M. Delaunay a con- n

; serve son rôle ; Mme Allan est remplacée par %
1 M'"c Madeleine Brohan , Brindeau par Bres- 1'

sant, Samson par Thiron. La représentation, n<
froide pendant les deux premiers actes, a été Q1

1 parfaite au troisième, où Delaunay a enlevé k di
salle. M"" Brohan a eu aussi une bonne part à
du succès. Beaucoup de monde et de beau se
monde, dans les loges. Le duc d'Aumale et le
prince de Joinville étaient dans leur baignoire tD

' ordinaire. Je signale aussi M. Jules Simon et... cc
M. Janvier de La Motte. ce

i m

 » '» 01
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; L'AFFAIRE BAZAINE. to
ta

On sait que l'Assemblée vient de voter le n :
; projet de loi organisant le conseil de guerre (]<
: appelé à juger le marchai Bazaine.

Voici la liste des officiers qui sont en situa- ce
tion de faire partie de cc conseil de guerre. m

Les maréchaux Vaillant et Forey; les amiraux "!
Tréhouart et Jurien de ta Gravière ; le général et
Schramm, ancien gouverneur de l'Algérie ; le duc le

1 d'Aumale, qui a gouverné nos provinces d'Afri-
que; le général Trdchu, gouverneur de Paris ; le le

i général Lqrencez, ancien commandant en chef de m
, l'expédition du Mexique; le général d'Aurelle de s(
; Paladines, le général Chanzy, le général de la Mot- i„

; terouge, qui tous trois ont commandé en chef sur
; la Loire; le général Paidherbo, commandant en
\ chef de l'armée du Nord; le général Mellinet, an-
' cien commandant en chef de la garde impériale, tr

Les officiers généraux qui se trouvent dans te
le cas d'être récusés pour divers motifs sont : tr

| Les maréchaux Lebœuf, Canrobert ; les gêné- cî

[ raux de Cissey, Ladmirault, Lebrun, Bourbaki et P'
[ Cbangarnier, qui ont servi sous les ordres du ma- m
' réchal Bazaine ; le maréchal Baraguey-d'Hilliers,

qui préside la Commission d'enquête ; le général rr
de Palikao et l'amiral Rigault de Genouilly, qui rr.
ont fait partie du dernier ministère de l'empire. n]

 « {'a

LA LIBÉRATION DU TERRITOIRE. ai

es
On écrit de Berlin, le 16 mai, au Frcm- M

çais : es
Je crois être certain que le départ prochain de

' M. de Bicmarck p^ur Varzin n'interrompra point 1 :
Tes négociations engagées en vue de la libération al

! du territoire français. Ces négociations ont cer- ai
! tainement commencé entre M. d'Arnim et M. de d;

Rémusat. Ici, elles seront continuées, après le dé- g,
; part de M. de Bismarck, entre votre ambassadeur n

ou un délégué spécial et M. de Keudell, employé p

. au ministère des affaires étrangères, et l'homme u,
, de confiance du chancelier. M. de Keudell ira de a '

temps en temps à Varzin, rendre compte à son al
J chef do la marche des négociations. Il ne s'agit
5 pas, du reste, de solder complètement le reste de ti
l l'indemnité ; on parle seulement d'une somme de ri
• un milliard, au prix de laquelle la Prusse accor- IT

derait l'évacuation de deux ou trois départe-
. ments.
. On dit ici que M. Tbiers ne voudrait pas con- u

I tracter un emprunt plus élevé, pour ne pagprbvo- ^
? quer de crise monétaire. ' . q
;
 ~- 1.

> On écrit de Berlin à la Gazette d'Augs- i

 T:;' , «
i H est plus que probable qu'un des départements ti

de l'Lst sera libéré dès que M. Thiers aura versé Si
r un nouveau milliard.

Contrairement aux bruits répandus par une o
. certaine presse, la rentrée de ce milliard sera ?
, très-bien accueillie à Berlin, le Trésor en sera en- e

j chanté, car malgré l'abondance d'argent qui rè<me
dans nos caisses, mus n'avons pas encore pu solder ti
Vtmprunt de guerre de l'ancienne Confédération du P
Nord. Aussi .est-il fort à craindre que le budget

- delà guerre,
1
 récemment voté, ne suffise pas °et a

- qu'on n'ait besoin de supplements.de crédits Ces n
1 considérations sont pour beaucoup dans l'empres- J
i sèment que^ met le gouvernement allemand a en-

• Vers 11 3
neg0Ciatl0us av«!c le gouvernement de t

1
 Si
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1METTES ÏEiSlILLâiiES
Quoi capita, loi sensus. C'est un sujet d'é-

tonnements sans fin que d'assister à ce con-
flit d'opinions qui ne manque jamais de se
produire sur les questions les plus élémen-
taires. Il y a des gens qui se pâment d'admira-
tion devant la solennité des débats parlemen-
taires ; j'avoue qu'à certaines heures, je n'en
suis pas, mais pas du tout. La comédie parle-
mentaire me paraît, à certain jour, d'une mé-
diocrité sans pareille : toute cette avocasserie, •
où le pour et le contre se livrent un perpétuel
combat, est une bien laide chose, et qui donne
une pauvre idée ou de la raison ou de la bonne
foi des humains.

L'ordre du jour appelait hier la discussion
sur le projet de loi relatif à la composition des
conseils de guerre.

Les maréchaux se faisant prier ou faisant
défaut, les amiraux n'étant point en nombre
suffisant, et le cas du jugement du maréchal
Bazaine se présentant ainsi dans des condi-
tions tout exceptionnelles, il fallait pourvoir à
une lacune du code de justice militaire. Qui
suppléerait les maréchaux ou amiraux,' empê-
chés ou numériquement insuffisants? Tout
naturellement ceux qui viennent hiérarchi-
quement au-dessous d'eux : les officiers géné-
raux ayant commandé une armée devant l'en-
nemi, puis ceux ayant simplement commandé
un corps d'armée, sauf les cas d'empêchement
admis par le ministre (toujours l'exception
pour confirmer ou démolir- la règle). Là des-
sus, point de querelle sérieuse; cependant les
militaires, le ministre en tête, n'ont point
voulu de cette distinction entre les officiers
généraux ayant commandé une armée et ceux
ayant commandé un corps ; ce sont de ces
choses que les profanes ne sauraient entendre,
il n'y a qu'à s'incliner. Ainsi a fait la commis-
sion.

Tout était-il terminé, au moins? Ah! que
vous êtes loin de compte, ta commençait à
peine. Voici que M." Dahirer se love; il vient
« poser humblement une question devant
l'Assemblée. » Humblement. Tremblez; mor-
tels , cet humblement ne me dit rien qui
vaille.

Humblement et insidieusement. Les mem-
bres ..de l'Assemblée nationale, demande cet
Eliacin questionneur et ingénu, pourront-ils
faire partie du conseil de guerre qu'il s'agit de
former ?

Ayant ainsi humblement posé la question, .
l'honorable député breton la résout non moins
humblement par la négative. Il déclare que'
toutes ses idées du juste et de l'injuste en ma-
tière criminelle seraient renversées, si des gé-
néraux qui -auraient pris part au vote, en tant
que membres de l'Assemblée, sur la formation
du conseil de guerre, étaient admis ensuite
à faire partie comme juges de ces mêmes con-
seils.

Pourquoi ? Gomme l'explique fort bien, en
trois mots, le rapporteur, il n'y a 'aucune in-
compatibilité entre le vote sur la formation du
conseil de guerre et la participation aux juge-
ments de ce même conseil. Ah ! si l'Assemblée
ordonnait un jugement; ce serait tout diffé-
rent. Mais il n'en est rien : elle est appelée
tout simplement à pourvoir à l'absence de cer-
tains juges, à combler une lacune de la loi qui
n'a point tout prévu; elle sait le grade, le titre
de l'inculpé, elle ignore son nom.

Ainsi parle ou à peu près le rapporteur, et,
comme il arrive, quoique ayant très-visible-
ment raison, il n aboutit qu'à convaincre ceux
de son parti ou de son opinion. Le centre droit
et la droite lancent à la rescousse leurs juges,
leurs généraux, leurs colonels, leurs avocats.

Cependant on fait déjà des concessions;
le vieux magistrat, M. Paulin Gillon, fait re-
marquer que l'incompatibilité proposée ne
sera pas permanente ; c'est pour une fois seu-
lement et eu égard aux conditions spéciales
où l'on se trouve. Air connu.

M. le colonel Bastard paraît également à la
tribune.

Vient ensuite un amendement du jeune et
tenace M. Anisson-Duperron, un droitier ex-
trême très peu ouvert, je vous jure, et pour
cause. J'en connais beaucoup de cet acabit
parmi ces gentilshommes qui se piquent de
mener la France.

L'amendement de M.Anisson est tout carré-
ment la solution du problème posé si humble-
ment par M. Dahirel. Il est ainsi conçu : « Les
membres de l'Assemblée nationale né peuvent
faire partie des conseils de guerre. »

M. Anisson-Duperron veut développer son
amendement. Hélas! hélas! la pauvre droite
est malade, si Baragnon ne lui vient en aide.
Mais Baragnon est là ; il sent que le moment
est venu de donner.

Messieurs, dit en substance le rusé Numa
l'amendement de mon ami Anisson me parait
absolument inacceplable. Pauvre Anisson ! Il
aurait, en effet, cet inconvénient de créer
dans une loi générale, une incompatibilité!
Seulement — il y a un seulement — il serait
plus inacceptable encore qu'après avoir fait
une loi nouvelle, un membre de l'Assemblée
allât sarmer de cette loi pour juger des faits
antérieurs à sa promulgation.

Au fond les conclusions de Numa sont iden-
tiques à celles de l'ami Anisson ; mais il v ar-
rive, comme on dirait en géométrie, par une
méthode plus élégante.

Il semblait qu'on ne pût faire mieux, dans
, une si mauvaise cause, que Numa Baragnon.

Mais le général Ducrot est là, lui aussi, il faut
qu il parle : pro domo, ou plutôt pro sede sud.
Le général Ducrot est vissé à son siège de dé-
puté; il veut remplir son mandat jusqu'au
bout, sans intermittence ni défaillance, et il
n entend pas s'en aller pendant trois ou qua-
tre mois remplir les fondions de juge au con-

: seil de guerre. En trois ou quatre mois, en
effet, que d'incidents possibles, que de chan-
gements à prévoir , que d'occasions peut-

' être! Il faut être là.
\ Mais, général, lui crie-t-on, et les minis-

tres', et les ambassadeurs, ne les arrache-t-on
pas à leur mandat de député ?

Les ministres et les ambassadeurs, répond
: assez pertinemment le général, ne sont pas
1 ministres et ambassadeurs malgré eux; ils

avaient le droit de ne pas accepter.
Soit, laissons donc la comparaison de l'am-

1 bassade et du conseil de guerre. Mais suppo-
sons que la guerre éclate demain. Aura-t-on,
oui ou non, général Ducrot, le droit de vous
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arracher aux douceurs de votre siège de dé-
puté, pour vous envoyer à la bataille ?

Oui, évidemment. Donc votre droit de sié-
ger sans intermittence, envers et contre tous,
est soumis à des exceptions. Ce qu'il fallait dé-
montrer.

Ceci posé, le devoir de siéger au conseil de
guerre est-il, oui ou non, une de ces excep-
tions ? Supposez un instant que tous les offi-
ciers généraux fassent partie de l'Assemblée ?

- Faudra-t-il donc laisser vides tous les fau-
teuils du conseil de guerre et laisser chômer
la justice ?

Il faut rendre hommage à la loyauté du duc
d'Aumale qui est monté à la tribune pour dé-
clarer qu'il était, quant à lui, prêt à remplir
son devoir. Le duc saisissait-il l'occasion de
prendre aussi publiquement possession de son
grade de général ! Voulait-il simplement met-
tre à néant les bruits qui ont couru sur ses re-
lations avec le maréchal Bazaine? Cela nous
importe peu pour le quart d'heure; sachons
faire bonne mesure d'impartialité et de jus-
tice.

Quant aux débuts oratoires du prince, il ne
convient point d'en parler encore aujourd'hui;
si le prince a parlé comme un avocat, nous
dirons qu'il, a été un peu ému, ce qui ne mes-
sied pas chez un novice, et qu'il a été très-
court, ce qui est une qualité oratoire de pre-
mier ordre; s'il a parlé comme un honnête
homme, et sans arrière-pensée d'aucune sorte,
il aura tous nos applaudissements, après suffi-
sante épreuve.

Après les quelques paroles du duc d'Au-
male, M. Emile Lenoel, un peu avocat, lui,
mais qui n'en abuse pas cependant pour aller
indifféremment du noir au blanc, puis le gé-
néral Chanzy, qui grandit de jour en jour dans
son rôle d'arbitre, enfin M. Le Royer, qu'on est
toujours sûr de rencontrer sur la route du bon
sens et de la vérité ont combattu, la doctrine
de l'incompatibilité, même accidentelle.

M. Le Royer qui n'a point seulement le gros
bon sens, mais le bon sens ingénieux, celui
qui n'est pas commun, a terminé le débat et
donné le dernier coup à l'amendement Anis-
son, en développant une considération d'une
simplicité originale. Personne n'avait songé.
au cours de ce débat, au droit de l'accusé. Il
est acquis à l'accusé, a dit M. Le Royer, aux
termes de la loi de 1857, d'avoir pour juges, à
défaut de maréchaux, des officiers généraux,
et des officiers généraux par ordre d'ancien-
neté.

Il est permis d'approprier la loi à un cas
nouveau, de la développer, mais conformé-
ment à son esprit et sans toucher à ses élé-
ments essentiels. Or la loi de 1857 choisit les
juges et leurs suppléants, en descendant, un à
un, les échelons de la hiérarchie et de l'an-
cienneté, et aussi elle nous fournit elle-même
le moyen de combler ses lacunes sans altérer
son économie.

L'amendement Anisson a été rejeté par 335
voix contre 303. Faut-il dire, avec Pascal,
vérité en deçà, erreur au-delà? Ou bien vé-
rité en deçà, et au-delà ? Cherchez vous-
même le mot: H. A.
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NOUVELLES ET BBOITS
VAvenir militaire croit pouvoir démentir

de la façon la plus formelle les bruits de re-
traite du général de Cissey. Le ministre de la
guerre resterait à son poste pendant la discus-
sion de la nouvelle loi militaire. Ayant suivi
le développement des travaux de la commis-
sion et, familiarisé, par une discussion préala-
ble dans les bureaux, avec le projet de loi dans
tous ses détails, le général do Gissey est en
effet nécessaire en ce moment.

La question Bazaine, ajoute le môme jour-
nal, ne pourrait en aucune façon motiver f.la
démission du ministre. M. de Cissey sera té-
moin au procès, mais ' il y sera autorisé par
décret présidentiel, comme cela a toujours eu
lieu quand des ministres ont été appelés en
témoignage. On se rappelle que MM. Picard,
Jules Simon et Pouyer-Quertier, ont pu, de
cette façon, prêter serment devant les conseils
de guerre ou la cour d'assises.

Le conseil d'enquête n'a plus à examiner
que les dossiers relatifs aux places de Rocroy
et de Vincennes.

Pour la première, la discussion ne pourra
être de longue durée ; quant à la capitulation
du fort de Vincennes devant la Commune, il
faudraquinze ou vingt jours encore de travail à
la commission pour rendre son jugement.

Contrairement à la proposition du général
Ducrot, la commission de réorganisation de
l'armée à décidé que les engagés d'un an se-
raient, comme tous les autres, incorporés dans
les corps de troupes.

Le général demandait qu'ils fussent instruits
et exercés dans les casernes-écoles spéciales.

Les événements que la France vient de tra-
verser ont.multiplié dans une énorme propor-
tion les cas de destruction de titres au porteur,
qui représentent un élément si considérable
de la fortune publique. De là la nécessité d'in-
troduire diverses modifications dans les lois
sur la matière, afin de permettre aux proprié-
taires dépossédés de réparer les conséquences
des accidents dont ils ont été victimes.

Le gouvernement a pris l'initiative, il y a
quelque temps, d'un projet de loi dans ce
but, et la commission chargée de l'examiner
vient de déposer son rapport, qui est dû à
la plume si compétente et si ferme de M.
Grivart.

Tel que l'a amendé la commission, le projet
de loi dont il s'agit aurait pour effet de créer
en faveur d'une catégorie importante de va-
leurs mobilières, arbitrairement confondues
jusqu'ici avec les meubles corporels, un régi-
me spécial approprié à leur caractère. Il pro-
duirait deux innovations importantes. La pre-
mière consisterait à dégager les porteurs dé-
possédés de l'obligation d'attendre pour se
faire payer l'expiration des délais si longs de
la prescription et à leur assurer, même avant
l'exigibilité du capital de leur créance, la pos-
sibilité de se faire délivrer un nouveau titre.

La seconde aboutirait à l'organisation d'une
véritable organisation du droit de suite en de-
hors des conditions de l'article 2279 du code
civil.

Ce sont là, comme le dit le rapporteur, des
améliorations considérables, et on les obtient
sans porter atteinte à la sécurité des tiers, sans
causer au marché des titres ni trouble ni inr
quiétude.

Il paraît que de plusieurs points de ia
France arrivent j depuis quelques jours, soit à
l'Assemblée, soit au chef du gouvernement,
des pétitions ou plutôt de véritables protesta-
tions contre l'obligation du service militaire
personnel ; mais il est à remarquer, dit à ce
sujet le Français, que toutes ces pétitions
sont identiques au fond et dans la forme ; elles
sont autographiées, ce qui indique nettement
qu'il n'y a pas spontanéité dans leur envoi,
mais qu'elles correspondent à un mouvement
organisé et dirigé en vue d'un intérêt particu-
lier.

On a des raisons de supposer, ajoute le
Français, que ces pétitions sont répandues et
envoyées au gouvernement par les soins des
nombreux agents des compagnies de rempla-
cement, dont l'industie se trouverait anéantie

si le service obligatoire était admis pour tous
les Français.

Il est question d'organiser en ce moment à
' Rouen des réunions industrielles , comme

celle ciui a eu lieu à Remiremont (Vosges),

3 afin de demander le maintien de l'état de
1 choses fondé par les traités de 1860, sauf à
. consentir quelque augmentation de droits.

! Le 12 a eu lieu à Paris, au palais du Lou-

r vre, porte Jean-Goujon, la vente des différentes
embarcations de plaisance ayant appartenu

a aux différents membres de la famille impé-
riale. Il y avait peu de monde ; néanmoins,

r les enchères ont été fort animées, et ces bâte-

e lets d'agrément se sont vendus à de très-bons
y prix.

Voici, au surplus, les chiffres de quelques
adjudications :

g La gondole noire, 3,150 fr.

g La petite pagaye, 2,465 fr.
Le petit bateau à voile, en acajou, 1,834 fr.
Les honneurs de la vacation ont été pour un

s yacht à vapeur , qui a été poussé jusqu'à
. 5,200 fr.
g L'ensemble de la vente a produit 14,570 fr.
. La plupart de ces embarcations ont été ache-
. tées par des propriétaires ou amateurs habi-
. tant les enviions de Paris.

3 —
Le Français annoncs que le faux Tichborn,-

.' dont le procès a eu un si grand retentisse-
ment en Angleterre, s'est rendu, il y a quel-

. ques jours, à Chislehurst, où il a été reçu par
Napoléon III.

r ~
Victor Hugo est, on le sait, un des plus

s vieux amis de Théophile Gautier, et presque
t, le seul survivant avec l'auteur d'Emaux et

l Camées, de la pléiade romantique.
3 Or, Victor Hugo n'assistait point au mariage

de M11" Estelle Gautier et de notre confrère

s Emile Bergerat ; et voici la lettre qu'il a adres-
i sée pour s'excuser de ne pas se rendre à celte
t, cérémonie.

Mon cher Gautier,
3 A l'heure où vous mariez votre fille avec un

poète, moi, je marie un journal avec le peuple,
excusez-moi doue.

Toujours votre ami,
Victor HUGO.

' Ce n'est pas seulement des nouvelles de
guerre qui nous arrivent concernant don
Carlos.

La Gironde nous apporte le fait suivant,
qui est au moins étrange :

" H y a trois ou quatre jours à peine, se
' déroulait devant le tribunal de Bordeaux une

affaire assez curieuse.
• « Le prétendant au trône d'Espagne, don
 Carlos, avait fait une commande d'armes assez

importante chez un armurier de la ville.
« Las d'attendre, notre armurier fit arrêter

' son " noble » client, pour qu'il eût à lui payer
> la somme due.

•" Le « roy - en expectative, don Carlos,
par la voix de son avocat, a déclaré qu'il ne
payerait pas, et a basé son refus sur ce que
les armes commandées devaient servir à dé-
fendre une cause illicite. Et l'armurier a été
débouté de sa plainte. »

D'ordinaire, on ne se dit pas ces choses-là à
soi-même, mais les prétendants sont d'une
autre pâte que le commun des mortels.

« L'insurrection carliste, une. cause illi-
 cite! » Que va penser l'Union ?
t —

La question de l'établissement de consulats
. français à Strasbourg, à Metz et à Mulhouse
• qu'on a dit avoir été abandonnée, est, au con-
• traire, l'objet de négociations spéciales qui
s suivent un cours régulier, et dont on espère

un bon résultat au point de vue des intérêts
français.

L L'Avenir national croit savoir qu'aussitôt
après la conclusion des négociations entrepri-

• ses entre les gouvernements français et alle-
mand , la statue du général Rapp érigée à
Golmar, celle de Kléber, qui orne une des pla-
ces de Strasbourg, et le petit monument
élevé aux environs de cette ville à la mé-
moire de Desaix, seront restitués à la France.

Nous sommes en mesure de donner à nos
lecteurs quelques renseignements précis
sur l'émigration alsacienne depuis la con-
quête.

Depuis la cession de ces malheureu-
reuses provinces à la Prusse , un nombre
considérable d'habitants se sont expatriés.
Beaucoup d'entre eux se sont dirigés vers
l'Algérie, mais la majorité a pris le chemin
de l'Amérique. C'est au mois de juin 1871 que
le mouvement a commencé. Du l crjuin au 31
décembre, il est débarqué à New-York, 2,682
Alsaciens et 662 Lorrains.

Du reste, l'émigration française aux Etats-
Unis semble prendre d'assez grandes propor-
tions. En 1870, elle a été de 2,600 personnes.
En 1871 ,ello a été de 2,574 venuesdes territoi-
res qui font actuellement partie de la Répu-
blique, en dehors des pays cédés.

Le nombre des émigrants arrivés de Suisse
a été de 4,064 ; celui des émigrants belges de
611, etenfin, celui des émigrants du Luxem-
bourg, de 1,325.

Si nous groupons ces chiffres, en y ajoutant
ceux fournis par l'émigration alsaciens ne
nous trouvons que les émigrants de langue
française qui ont débarqué à New-York en
1871 forment le total suivant :

Français 2.574
Alsaciens 2.682
Lorrains 662
Suisses 4.064 r
Belges 611

- Luxembourgeois . . 1 .325

Total... 11.918

il résulte de ce relevé que l'émigration des
populations de langue française est à peu près
égale à celle de la Suisse, qui vient immédia-
tement après les Iles Britanniques et l'Alle-
magne.

Le fait n'est pas sans importance politi-
que, et c'est qourquoi nous avons tenu à le
constater.

L'empereur d'Autriche a failli être victime
dernièrement d'un accident de voiture ; en se
rendant à son château de Schœnbrunn, il a
été frappé à l'épaule droite par Je timon d'une
voiture dont l'attelage s'était emporté. Fort
heureusement, François-Joseph en a été quitte
pour une blessure très-légère. . .
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ASSEMBLÉE NATIONALE
Séance du 17 mal !*»"«.

PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVT

Ouverture de la séance à 2 heures 1/2.
Le procès-verbal est lu et adopté.
Un rapport est déposé sur une proposition de

M. Fresneau relative à la nomination des maires.
Un autre rapport est également. -déposé sur

un projet de loi relatif à la destruction des insectes
nuisibles. . . ,

LfAssemblée adopte sans discussion deux projets
do loi d'intérêt local.

L'Assemblée reprend ensuite la 2e délibération 1
sur les propositions relatives à la loi sur les asso- 1
dations.

i La parole est à M. Bertauld, rapporteur, pour
la continuation de son discours.

M. le rapporteur revientà l'article 5 qui défend,
en dernier lieu, à toute association d'avoir pour

; but de porter atteinte à la morale publique et re-
' ligieuse.
> On demande pourquoi la commission allie for-
i cément ces deux expressions.
I Eh bien ! l'Assemblée a le choix entre trois dé-

finitions célèbres : celle de M. de Serres et éma-
nant ainsi de la magistrature ; celle qui provient
d'un fameux philanthrope, de Royer-Collard, et en
fin celle qui a été donnée par un savant illustre,

' par M. Cuvier.
[ Toutes les trois justifient l'inscription dans la
' loi des deux expressions.
, Il y a une seconde question qui aéé adressée :
» Qu'entend-on par le droit do résistance? Le plus
5 conservateur des publicistes a reconnu l'existence

de ce droit. Mais quand peut-il s'exercer? C'est
. quand le souverain, en face des Assemblées, viole

la loi, se rend coupable de forfaiture, et, d'un au-
-tre côté, quand un soulèvement spontané, géné-
ral, se produit dans un peuple.

L'orateur en arrive aux objections qui ont été
• faites à l'article 14 qui reconnaît aux associations
l le droit de posséder.
I L'orateur veut pour les associations religieuses,

comme pour les sociétés laïques, le droit commun,
mais il ije veut pas d'un droit exceptionnel, ce
serait trop.

M. Tolain n'approuve pas le système de la
commission, qui n'est point libéral.

L'orateur examine, dans l'art. 5, le paragraphe
qui taxe d'illicite toute association qui est fondée

,• dans le but do subventionner des grèves. TAh!
. ah !)
. . Il dit que la grève est un moyen de défense qu'il
. regrette pour sa part : c'est la guerre, en un mot.

Mais les plus grands esprits, et l'on en a la preuve
dans des pays certainement plus manufacturiers
que la France, en Angleterre par exemple, sont

' d'avis que c'est le seul moyen qu'ont les ouvriers
î de soutenir le taux de leur salaire. Une loi, en
t 1868, a accordé aux ouvriers le droit de coalition;

eh bien ! la loi actuelle leur rendrait ce droit illu-
> soire. (Très-bien ! à gauche.)
, C'est, dit-on, dans le propre intérêt des ouvriers

que nous demandons qu'ils ne puissent faire
grève. Je m'élève, dit M. Tolain, contre cette idée

' de faire aujourd'hui, dans une société démocra-
tique, de faire quand même et de force le bonheur
de ses concitoyens.

i II fà"ut donc donner à l'ouvrier la liberté de se
coaliser, de s'associer, de réunir les forces indivi-
duelles, pour n'être pas à la merci des détenteurs

t de l'outillage et du capital. Avec la'ioi, les indus-
triels, les détenteurs du capital, de l'outillage, au-
raient le pouvoir d'aller chercher à l'étranger jus-

> qu'à des travailleurs jeunes et des colies chinois.
Eh bien ! si vous avez légalement ce droit, vous
ne pouvez empêcher les travailleurs nationaux de
s'associer pour, défendre leurs salaires.

i Pour M. Tolain, depuis 20 ans, la liberté du
travail n'existe pas en France. On ne voit que

! monopoles. La Banque de France n'est-elle pas
s un monopole?

Partout il y a des monopoles, sociétés finan-
cières, d'omnibus, de chemins de fer !

; L'orateur signale la coalition partout chez les
' industriels qui exploitent le marché.

Hors de la liberté, vous donaez l'arbitraire au
magistrat suivant ses opinions personnelles. Lais-

' sez les syndicats d'ouvriers libres comme les syn-
dicats de patrons. Ce n'est pas le moment d'édic-
ter des mesures de répression qui iraient direc-
tement contre le but d'apaisement et de conci-
liation qui se produit partout et qui doit nous
dominer.

m. Fresneau reproche à, M. Tolain d'aller
jusqu'à accepter une caisse étrangère en Belgique,
par exemple, comme soutien des grèves.

L'orateur tout en croyant l'association de droit
naturel, ne saurait la vouloir sans aucune régle-
mentation, sans aucune garantie. Puis il entre
dans les détails des articles de la loi.

L'orateur désire faire ses réserves sur la théorie
trop optimiste de MM. Bertauld et d'Haussonville ;
la loi annonce avec trop de solennité ce qu'elle
accorde aux associations politiques.

Qu'est ce qu'un droit d'association politique qui
ne permet pas de toucher à la forme du gouver-
nement établi ?

Ce que M. Fresneau voudrait, c'est qu'on ne
put faire aucune association qui provoquerait à
un délit ou à un crime politique. Dès lors qu'il
n'y a plus de provocation de cette espèce, on doit
être entièrement libre, aussi bien pour une asso-
ciation que pour une autre.

M. Paris ne veut pas que l'on passe à une se-
conde lecture: Si l'on passe à une seconde délibé-
ration, le projet sera tellement criblé d'objections
qu'il disparaîtra après n'avoir plu à personne, et
1 on n'aura fait que prouver l'impuissance de l'As-
semblée et multiplier les coalitions comme des
champignons vénéneux. Sous prétexte d'associa-
tron on ne ferait avec ce projet que donner des
garanties à la désorganisation.

M. Dufaure, ministre de la justice, monte à la
tribune.

J'étais d'avis, dit M. le ministre, d'ajourner la
discussion sur la première délibération; l'Assem-
blée en a décidé autrement.

Nous nous trouvons devant cette double situa-
tion, devant la réglementation proposée par la
commission du droit d'association et d'un autre
côté devant la nécessité de faire respecter la loi
tant qu'elle existe- C'est là- le principe de l'égalité
de tous- devant la loi pénale.

Je le dis donc à l'Assemblée tant que la loi de
1834 existera, tant que les articles du code pénal
de 291 à 294 seront maintenus, ils seront sévère-
ment, scrupuleusement et également appliqués.
Eh bien ! le droit pénal date de 60 ans ; on a déjà
essayé de le modifier eu 1834, et cette' modifica-
tion date de 1834. La situation faite par ces
lois est-elle bien celle qui convient au temps pré-
sent ? La législation ne doit-elle pas être modifiée
d'après les mœurs, les habitudes au milieu des-
quelles nous vivons. Les lois sont nécessaires,
mais elles doivent être appropriées aux besoins
de la société actuelle.

L'honorable garde des sceaux donne des éloges
au travail de la commission et à son rapporteur ;
mais les transactions proposées sont critiquables
de tous points. (Mouvement.)

Il déclare à l'Assemblée qu'il ne s'opposerait
pas à une seconde lecture, comme moyen de tout
refaire, de fortifier les lois existantes, et demande
à l'Assemblée si elle serait d'avis de permettre au
gouvernement de présenter un projet. (Oui! oui !)

Dans ce cas l'Assemblée n'aurait qu'à formu-
ler son assortiment en repoussant la 2e lecture.
(Longue agitation.)

MM. de Meaux , Peltereau, de Montgolfier,
prennent successivement la parole.

M. le président consulte l'Assemblée qui décide
que la discussion est fermée.

Sur la question de savoir si elle passera à une 2e

délibération, une demande de scrutin est déposée.
L'Assemblée décide ensuite qu'elle entendra

demain le rapport des pétitions.
Nombre des votants 624.
Majorité absolue 313.
Pour 457. Contre 167.
L'Assemblée décide qu'elle passera à une se-

conde délibération.
La séance est levée à 5 h. 40.
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LE SOULÈVEMENT EN ESPAGNE

La physionomie générale du soulèvement
carliste en Espagne est toujours la même.
Nous ne pouvons que répéter ce que nous
avons déjà dit : l'insurrection agonise, mais
son agonie sera longue. Ce serait chose facile
pour les troupes gouvernementales de vaincre
les bandes, mais c'est pour elles chose difficile
de les joindre, la tactique des insurgés étant
d'éviter tout choc sérieux.

Cependant il est incontestable que dans les
provinces basques et dans la Navarre la cause
de l'ordre fait chaque jour des progrès!

Le correspondant de Madrid du journal le
Temps apprécie dans une lettre datée du
12 mai la situation militaire en ces termes :

Le gros des forces de l'armée du Nord se réunit
à Vergara; la brigade Primo de Rivera est arri-
vée à Zumarraga, et la première brigade de la di-
vision Acosta prend la même direction. Le duc de ]

la Torre a dû quitter hier Zumarraga pour se por- '
ter dans la province de Biscaye et disperser les 1
factions de cette province et d'Alava. Le gé- 1

• néral Moriones reste en Navarreivec neuf batail-
lons.

En Catalogne, suivant les nouv*tes les plus ré-
• pandues dans le salon des conféivices, les nou-
• velles sont aussi des plus tranquillisa.tes ; les ban-

des diminuent et le mouvement peu de jour en
 jour de son importance.

Dans la Manche, la bande du famtlx curé de
• Alcabon a été battue par les forces de lagarde ci-
 vile à San Bartolomô de los Abiertos, elK a laissé
s sur le terrain plusieurs morts, blessés etprison-
L niers.

Vergara ou Bergara est une ville de 7^00
t àmes, duGuipuzcoa, sur la Deva, au sut de

Plasencia. Elle possède une école desmhes.
C'est à Bergara qu'a été conclue en 1339,

'' entre les christinos, commandés par Es>ar-
tero, et le général carliste Maroto, la conAen-

' tion en vertu de laquelle les carlistes d'alors
! et leur chef durent quitter l'Espagne.

On ignore toujours ce qu'est devenu Ion
Carlos. Les journaux carlistes prétendent qu'il

» est en Biscaye, à la tète d'une forte bande.
1 Nous n'en croirons rien jusqu'à preuve plus

certaine.
' Une lettre de Madrid en date du 13 mai ap-
; porte à ce sujet les informations suivantes ;

Nous sommes toujours ici dans la même igno-
i rance officielle sur la résidence actuelle du pré-

tendant. Les journaux carlistes, pour contre-ba-
s lancer l'effet de la nouvelle chaque jour plus ré-
» pandue et plus accréditée de sa rentrée en Franco,
! prétendent qu'il vient de débarquer à Lequeitio,

petit port de la Biscaye ; que là il a rencontré
1 nuit bataillons de ses partisans parfaitement ar-
• mes, pourvus de munitions et bien uniformes,
i dont il a pris le commandement pour se diriger
î sur Bilbao. Jusqu'à présent, rien n'a confirmé
t cette nouvelle.
s

i Hier le bruit courait à Pans, non pas de
; l'entrée de don Carlos à Bilbao, mais bien - au
 contraire de l'arrivée du maréchal Serrano

dans cette ville, à la tête d'un fort détache-
] ment de troupes gouvernementales.
I II n'est pas impossible du reste que le mys-
! tère dont on entoure la retraite actuelle de
 don Carlos ne serve à dissimuler les prépara-

tifs de quelque coup de main hardi. Un pro-
s chain avenir nous renseignera à cet égard.

Les noms des différents partis qui divisent
l'Espagne intéressent-ils nos lecteurs? Le

\ journal VHelvétie a pris la peine de les classer
en un ordre méthodique, en essayant d'indi-

! quer pour chacun d'eux sa signification. C'est
s tout un vocabulaire. Us ne sont pas moins de

13.

I. Les légitimistes. — Us veulent le roi légitime,
don Carlos. M. Candido Nocedal est leur chef.
Quelques membres de ce parti, sous la direction
de Cabrera, émigré en Angleterre, repoussent don
Carlos. Les journaux des légitimistes sont la
Esperansa, la Reconquista, la. Régénération, le Pen-
siamento Espagnol.

II. Les Alphonsistes. — Rattachés au prince Al-
; phonse, le fils aîné d'Isabelle. Chef : Esteban Col-

lantes. Journaux, le Tiempo,YEcode Espana.
III. Les Canovistas. — Ce sont d'anciens Al-

phonsistes passés au roi Amédée. Leur nom vient
de leur chef, Canovas del Cartifio. Ils ont un or-
gane, la Epoca. 

IV. Les ex-Monlpensiêristes. — Le duc de Mont-
, pensier ayant reconnu le prince Alphonse, quel-

ques-uns de ses partisans sont devenus Alphon-
sistes ; d'autres, avec Rios Rosas, se sont provi-
soirement rangés sous la bannière de don Amé-
dée. La Politica est leur journal.

V. Les Fronterizos. — Ce sont certains modérés
qui penchent vers les progressistes, sur les fron-
tières desquels leur chef, le général Serrano, duc
de la Torre, les conduit. Journal, le Debate.

VI. Les Progressistes historiques. — C'est le parti
qui est au pouvoir, avec Sagasta leur chef. Ils
veulent, disent-ils, le progrès historique. La Iberia
défend leurs principes.

VII. Les Progressistes démocratiques. — Avec
Zorilla ; ils se sont séparés des précédents à pro-
pos de l'interprétation de la constitution de 1869.
Ils ont un journal principal, l'Universel.

VIII. Les Gimbres. — Ce sont/fanciens républi-
cains devenus monarchistes," et que conduit l'a-
vocat Marthos. Dans un manifeste, ils disaient
vouloir aller au combat atados comolos Cimbrios,
unis en faisceau comme les Cimbres. Ce nom leur
est resté. L'Impartial est leur organe.

IX. Les Démocrates. — Anciens républicains
également, ils ont passé à la monarchie, avec leur
chef M. Ribero, avocat, et leur journal, la Consti-
tution, mort aujourd'hui.

X. Lef Economistes. — Espèce de Cimbres
et de démocrates qui vont parfois à la cour. Chef,
M. Gabriel Rodriguez.

XL Les Républicains unitaires. — Chef, M.
Garcia Ruiz, journal le Pueblo.

XII. Les Républicains fédéraux. — Chef, M. Cas-
tel ar.

XIII. Les Républicains socialistes, qui appartien-
nent en partie à l'Internationale. — Leur chef est
M. Garrido, et leur journal le Combat.

: Ces treize partis peuvent à la rigueur se ré-
duire à cinq : les légitimistes, les modérés, les
conservateurs, les radicaux et les républi-
cains.

Mais enfin il sont treize, et Ruy-Blas, en
leur disant son fameux : <• Bon appétit, mes-
sieurs! » trouverait ici l'occasion d'ajouter:
Surtout n'oubliez pas que vous êtes treize à
table !

P.-S. — Les journaux ce matin nous appor-
tent la nouvelle qu'un grand nombre de car-
listes débandés continuent à passer la fron-
tière de France. Depuis trois jours, on a dû en
arrêter et interner plusieurs centaines.

On a vu par une de nos dépêches de ce ma-
tin que le bruit s'était répandu hier à Paris de
la présence en France de don Carlos et de son
arrestation. En môme temps que le préten-
dant, deux autres personnages importants se
seraient, dit-on, réfugiés l'avant-derniôre nuit
sur le territoire français et auraient été arrê-
tés avec lui par les autorités de la frontière.

Cette nouvelle n'est pas encore absolument
confirmée.

COURRIER DE L'iNDO-CHINE.

La douane chinoise, sous l'habile direction
de M. Hart, donne dans le journal officiel de
Pékin le montant du commerce général de la
Chine, en 1871 , avec les puissances étrangères.
Ils'élèveàl53,050,643taelscontrel32,990,513
en 1870. Si l'on donne au tael la valeur nomi-
nale de 7 fr. 75 cent., qui est celle qu'il avait
au départ de la malle, on arrive à la somme
importante de 1 milliard 186 millions 142,483 fr.
Les droits de douane perçus par les agents de
M. Hart ont fait entrer dans la caisse du tré-
sor chinois 86,325,131. Un joli chiffre dont il
faudra se souvenir si, à Dieu ne plaise, de
nouveaux massacres comme ceux de Tien-
Tsin se renouvelaient.

L'ABgleterrc figure dans le chiffre total des
affaires que nous donnons plus haut pour la
somme énorme de 68 millions de taels ; l'Inde
anglaise, pour 21 millions ; les Etats-Unis,
12 millions ; le continent d'Europe seulement
pour 4 millions, au lieu de 3 millions 500 en
1870, soit 31 millions de francs pour 1871, et
une augmentation de près de 5 millions sur
1870. Sans la guerre et la Commune, ces chif-
fres eussent été dépassés certainement. Quoi
qu'il en soit, c'est un bien misérable résultat
pour le continent, c'est-à-dire pour la France.
En allant à Pékin avec nos soldats, nous
avons bien su tirer les marrons du feu, mais
nous n'avons pas su les croquer.
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L'imagerie politique

Il y aurait un curieux travail à faire sur l'i-
magerie politique. On retrouve là une phy-
sionomie bien plus naïve des partis que dans
leurs brochures ou leurs journaux ; on y lit
bien davantage leur esprit intime.

Le parti légitimiste qui n'est point à pro-
prement parler un parti mais une église, qui d
n'a pas des opinions, mais des dogmes, qui a.
moins des doctrines que des rêves mystiques, £
pour qui la politique n'est qu'une suite de mi- c
racles, a une imagerie à lui, où tout aussi est
rêveur, mystique, miraculeux. Il se livre par-
ticulièrement à la propagande de l'image, par- ^
ce qu'en effet il s'adresse bien moins à l'intel- T
ligenec qu'à l'imagination. C'est la logique de? x

choses qui le veut ainsi.
On n'a pas d'idée de ce qu'il se débite de pe-

tites gravures , photographies, lithographies
mystico-légitimistes. La montée de Fourvières J
en est pleine. Nous avons sous les yeux une
de ces photographies, une superbe, pour la- I
quelle nous n'avons point regardé à dépenser (
trente sous. Certes,jce n'est point de la catégo-
rie qui est pour lès dévideuses ; celle-ci est
pour les douairières! v

1
M. le comte de Chambord est représenté

sur un trône élevé. Il porte des souliers d'ar- {
chevèque à larges boucles, un grand manteau
fleurdelysé et une pèlerine d'hermine avec un i
collier de nous savons quel ordre. Il est assis, (
le buste redressé, la tète fière. La France, in- i
clinée, lui présente le sceptre et le globe de
Charlemagne. Elle est accompagnée de la Re-
ligion et de la Paix. A côté, l'Abondance vide
sa corne, l'Agriculture apporte ses javelles ;
dans le fond, on reconnaît la Sagesse au cas-
que de Minerve, et le Commerce au caducée'
de Mercure.

A la droite du prince, au contraire, et as-
sises, sont la Loi, la Justice, et ce qui est assez
étrange, la Charte! Oui, la Charte, ou du
moins une femme -qui peut représenter la
Constitution et qui tient un livre ouvert sur
lequel on voit ces mots -en grosses lettres :
la Charte! —Ceci est, on l'avouera, une dé-
plorable concession à l'esprit du siècle, une i
faiblesse insigne. M. Veuillot s'écrierait que
c'est du voltairiànisme tout pur et frise le
communard. Pour tout dire, cela est tellement
contraire à l'esprit du jour qu'il nous en vient
des doutes. Est-ce qu'au lieu d'être en face
d'un symbole vivant, d'une peinture prophé- \
tique d'un avenir à court terme, nous n'au-
rions devant les yeux que la reproduction :
d'une vieille image de la restauration, dans '<
laquelle on aurait remplacé tout bonnement
Louis XVIII par Henri V ? Hélas, tout, ainsi '
dans ce monde, ne serait-il donc que du vieux
neuf?

Le fait est qu'il y a là un jeune page, à cre-
vés et à toque, qufrappelle tout à fait les cos-
tumes de Joconde et fait rêver de M. d'Arlin-
court. Il porte sur un coussin la couronne
royale.

En haut, dans les espaces célestes, Fran-
çois Ier, Henri IV et Jeanne d'Arc contemplent
leur rejeton. — François Ier ! ce n'est encore
guère orthodoxe, ô M. Veuillot! et sent fu-
rieusement son 1820. On ne trompe pas la
terrible critique moderne. Aujourd'hui on
mettrait saint Louis, mais François I", allons
donc! Votre François I"est là pour symboliser
la renaissance de's lettres et des.arts, figurés
au bas de l'imagé par ces marmots qui pei-
gnent, sculptent ou font des ronds au compas.
Or, si l'on admettait encore sous la restau-
ration que le mouvement de la Renaissance fût
un progrès, nous avons changé tout cela,
grâce aux travaux historiques de M. Veuillot
et de son école. Nous savons au contraire que
la décadence date de là, et que la Commune
de Paris est virtuellement contenue dans la
Renaissance. Nous n'admettons plus rien après
Simon de Montfort.

+

C'est donc décidément du vieux légitimisme
que celui de notre image, du légitimisme d'a-
vant son perfectionnement, son épuration.
C'est du légitimisme suranné du temps de M.
de Serres, mais ce n'est point le vrai, celui du
temps de M. Belcastel. Tout se transforme,
même les dogmes politiques, et le légitimisme
d'aujourd'hui est aussi loin de celui qui fut
contemporain de notre gravure (avant la re-
touche), que le Progrès est loin d'Armand
Carrel.

Mais qu'importe? heureux parti que celui
qui trouve sa foi et sa consolatton dans ces pe-
tites images ! àmes pures et naïves, que ne
puis-je avoir votre candeur et votre foi ! Que
ne pùis-je, moi aussi, être encore à cet âge
fortuné, où je croyais fermement le jeudi saint
que les cloches paVtaient pour Rome pour re-
venir le samedi. Eh pourquoi n'y aurais-je
pas cru? Comme vous avez des preuves évi-
dentes de la prochaine réalisation de votre pa-
radis terrestre, j'en avais de la réalité de ma
croyance. Je me souviens parfaitement d'avoir
vu les cloches de Saint-Jean passer un jeudi
saint sur le pont Tilsitt. C'était d'un peu loin,
il est vrai, et les formes étaient vagues, mais
cela tenait au temps, et je jure que c'étaient
bien les cloches.

• -m- —.

CHRONIQUE
 ,

M. Ordinaire, député du Rhône, a adressé à la
Décentralisation et au Salut public une lettre pour ,
se plaindre d'une accusation qui a été portée contre
lui par ces journaux. Il nous prie de la reproduire.
La voici, avec la lettre d'accompagnement : 1

- Saint-Germain-au-Mont-d'Or, 17 mai 1872. (

Monsieur le directeur, 1

Veuillez, je vous prie, insérer la lettre sui- '
vante que j'adresse aux deux journaux le '
Salut public et la Décentralisation.

Recevez, monsieur, l'assurance de ma par- ,
faite considération.

P. ORDINAIRE.

" Monsieur le directeur, j

" Un ami vient de m'apprendre chez moi, ,
» où je suis retenu par la maladie, que vous
« aviez inséré dans votre journal que j'avais (
« été exécuté à la Bourse. (

« C'est une de ces calomuies cléricales que
" je renonce à qualifier, laissant le public juge |
" de pareils procédés de polémique. ,

" Dans l'espoir que vous m'accuserez bien- ,
" tôt d'avoir dérobé le gros bourdon de l'église
•• Saint-Jean, recevez, monsieur, mes remer- '
« ciements anticipés. j

« P. ORDINAIRE. J
« Représentant du peuple. » i

Sur un amendement de M. Baragnon, à i

propos de la loi sur la composition des conseils
de guerre, amendement interdisant aux mem- (

bres de l'Assemblée nationale do Taire partie •
des conseils de guon-e rormés pour juger des L

faits antérieurs à la loi en discussion, MM. les
députés do notre région ont voté de la façon
suivante : j

RHÔNE. — Ont volé pour : MM. Glas, Morel, c
de Mortemart, Perret.

Uni voté contre : MM. Ducarre, Favre, Flo- t
tard, Le Royer, Mangini,Millaud. t

N'ont pas pris part au vote : MM. de La- n
prade, de Saint-Victor.

Absent par congé : M. Ordinaire. s

AIN. — Ont voté contre : MM. Bernard, Brun, °
Cottin, Germain, Mercier, Rive, Tiersot. n

DRÔME. — Ont volé pour : M. Bérenger.
Ont voté contre : MM. Chareton, Chevandier, c

Clerc, Dupuy, Malens.

ISÈRE. - Ont voté pour : MM. Chaper Éi
dan, Jourdan, Jocteur-Montrosier îtrUey-

Ont voté contre : MM. Brillier" Erptr,n
Combarieu, Eymard-Duvernay, Mie la °?' ,de

chère, de Quinsonnas, Reymond, Riondcl
LOIRE.—Ont voté pour : MM. Callet H«u '

golfier, de Meaux, de Sugnv, Boullier
 M

°nt~
Ont voté contre : MM. Arbel, Cunit chPl.„-

Dorian. J uuer
Pin,

N'a pas pris part au vote : M. ChavassiA,,
Absent par congé : M. Jullien.

SAÔNE-ET-LOIRE. — Ont voté vour  vn,
Jordan, de la Guiche, Mathieu. ' "f-

Ont voté contre : MM. Alexandre ru,
Boysset, Duréault, général Pélissier' ePn,?n',
Guillemaut, de Lacretelle, Renaud, Rollaûd

Par décret du président de la Républin
en date du 14 mai, a été nommé cheval ioi

u
^'

la Légion-d'honneur : :
 aaer

 de
M. Fayolle (Pierre), lieutenant dan« u

garde nationale mobilisée du Rhône, blkf
Par décret en date du môme jour la nts

daille militaire a été conférée à M Fournei
(Jean-Michel) soldat de la garde nationale
mobilisée du Rhône, une blessure.

Nos lecteurs auront remarqué aux dénA
ches que la faculté de médecine de Lyon va
revenir devant la Chambre. M. Jules Simon a
exposé à la commission d'initiative tout \m
plan de réorganisation de nos études médi
cales où figurent la création de nouvelles fa'
cultes à Lyon, à Bordeaux, à Nantes et à Lille"
« Ce discours, dit la dépêche, a produit un
grand effet. •• Il faut donc espérer une solu-
tion favorable.

 .

M. Deloncle, secrétaire général de la mai-
rie, est de retour à Lyon.

Nous nous demandions hier ce que les
» frères et amis » penseraient du discours de
M" Laurier, qui a si hautement séparé sa
cause de la leur et leur a, par surcroît dit
leurs petites vérités d'une façon à laquelle
ils n'étaient pas accoutumé, même de leurs
adversaires.

Le morceau était difficile à digérer et nous
étions curieux de voir le lendemain la figure
que feraient ceux qui avaient dû l'avaler.

Le Progrès a pris la chose en badinant. Voici
ce qu'il en dit : le discours

 peut se résumer par ce mot de comédis :
Ah ! tu t.pes sur mon bourgeois ; vlan ! voilà
pour le tien ! Et les coups de fouet des cochers de
tomber sur le dos des bourgeois.

Les avocats des défendeurs n'ont pas fait autre
chose. Chacun d'eux a cinglé d'importance le ou
les clients de son confrère.

On n'est pas plus résigné.

M. Grinand, conseiller général, a écrit hier
soir au Courrier de Lyon une lettre que nous
trouvons ce matin dans les feuilles radicales,
pour démentir ce que ce journal avait dit d'in-
demnités payées aux conseillers du mandat
impératif.

La lettre est conforme au caractère de M,
Grinand : convenable et franche :

... Je n'ai jamais rien reçu, dit-il, ni de ce e<K
mité, ni de personne...

Je ne vous requiers point d'insérer cette lettre,
j'ingore si j'en ai le droit et n'ai point l'intention
de m'en informer. Mon seul but en vous écrivant,
est de vous prémunir contre des informations
fausses et qui peuvent nuire à votre considération
dans le public.

Il est vrai que le fait de M. Grinand ne
prouve pas formellement que personne ne re-
çoive d'indemnité. L'article 2 du mandat impé-.
ratif pour conseillers généraux divise en effet'
les élus en deux catégories; les premiers re-
çoivent une indemnité ; quant aux seconds le
mandat dit que : « ceux qui, par position de.
fortune, pourraient se passer de l'indemnité,
sauront la consacrer à une œuvre essentielle-
ment démocratique. » j

Peut-être a-t-on mis d'office M. Grinand
dans cette catégorie, et s'est-on chargé pour
lui de l'œuvre essentiellement démocratique
en question.

On lit dans la Semaine catholique du dio-
cèse :

La Décentralisation, dans son numéro du 16 de ce
mois, a reproduit -.m article duquel il résulte qufl.
Mgr l'archevêque aurait écrit à M. le maire de
Lyon, « disant que, d'aorès ses instructions, son,
clergé s'abstiendrait, à l'occasion de la Fête-Dieu,
de faire des processions en dehors des églises. »

Nous sommes invités à déclarer que cette as-
sertion est entièrement fausse, et queMgrl.arcn^
vèque n'a écrit ni fait écrire à personne rien
semblable.

• Nos renseignements particuliers nous per-
mettent d'affirmer que la décision de s aDsie-
nir des processions a été prise par MM. les w
rés de Lyon, réunis a l'effet de délibérer sur

ce sujet.

H était véritablement temps que la pl^
eessàt. Elle commençait à inspirer de gra«»
inquiétudes et avait déjà causé des çiegd̂

Les cultivateurs, qui l'avaient accueilliei a*
bord avec joie, s'en plaignaient; sa per»'
tance, jointe à .''abaissement de la tempe'»
ture, changeait d'une manière très-mame

u

reuse la situation agricole. . .„.
Sans parler d'une foule de prairies uw«

dées et salies par le limon, les seigles son» ̂
beaucoup d'endroits renversés, et leur
est noyée, la mauvaise herbe se ^)fT0.
dans les blés, l'humidité trop V™[onJèeJLSl
rise la production d'une multitude a in«<££
et les bourgeons à fruit de la vigne men*
défiler. t nrps(lUe

Le froid s'est fait sentir d'ailleurs pr»^.
partout. Tandis que Montpellier avait aes w
ges de grêle, la Normandie, à ce que r* .
l'Union de l'Ouest, était, depuis Falaise ̂
qu'au-dessous d'Argentan , c'est-a-um
une étendue de 40 kilomètres, couvcrit " t
épaisse couche de neige. Les arbres en e
chargés comme en plein hiver. ., j-au-

Une correspondance de l'Ariége dlsa Jver[eS
tre jour que les montagnes étaient cou ^
de neige et que le froid compromet

vigne. diver8.
Les effets sur la vigne ont été assez ^

Autour de nous, dans le Chalonnais, ie^ ivry,
mages ont été assez considérables- ' eD.
Fontaines, Chagny ont souffert,- feam
goux et Buxy n'ont pas été atteints. ,.or!

La gelée de lundi a été, dans a co « e ;
en certains endroits presque «fsaL preî-
dans quelques vignobles, la récolte £ ^jt
que à moitié perdue, d'autres ont enuei ]a
échappé. On évalue la perte pour w
Gôte-d'Or à un huitième de la récolte.

L'instruction de l'assassinat de la ^.ufémoio5
Marcel est commencée. De nombreux

ont été cités. ,. „0 cera P3;
Selon toute apparence, Reynaud ne^ j a

traduit en cour d'assises. Les propojy { dé-
tenus avant et après l'attentat, ,scm'rVeaU-
noter un dérangement complet du a $&

Reynaud, entièrement remis ,9?ntiquauie'
sures, continue d'être enfermé a ', :ères f'
où probablement il passera les au très-
nées de sa vie. Considéré comme-w fQ{Ce
dangereux, on lui a mis la chemise u_ Je s0u

Il ne témoigne, dit-on, aucun reg*

crime. _
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I ^-"^CTdu soir, le train de yoya-I S\ K heures auM>
 a é[é heur(é par

I f arriv^Qdises qui manœuvrait à la

llî^S^onfdéraillé.ToiHlema.
 ff deuf 'p «raves avaries subies par les
I homé a f | tenders ; quant aux voya-

 {Jotiv^^t été heureusement quittes pour

I . pjtovcnF,--, dont les compa-
I ,'histoirs au" J e locataire, n'é-
I et SU fausse. C'est sans doute
I «as enllè Sèment de l'aventure sui-
I Sle ? S $52 et dont le héros, p a-
I î^solu Zm\té de l'échelle des partis,
I ^en &• • «eur d'un journal légi-

I [Sde ""'Kilte pour visiter un apparte-
I P--',S^£t lui Plaît.il donne son nom
IfeESaVité. Le propriétaire, qui
J« dlt np un air assez bénin, s'accorde aus-
__B|(rouve, •
__ii aveC: lui- u apprend qu'il va loger le
l' ef roaporte-voix de toutes les légiti-
B^^TP voilà qui se représente déjà leva-
nts- K ses escaliers, la mauvaise répu-
__H la maison, le danger d'être un jour
B' .ïre incendié ou saccagé dans une

_Pule'i fait dire à M. G. qu'il s'est ravisé et
 îreVnlus lui laisser son appartement,
fr insiste, fait agir des amis; on rap-
f ',;' propriétaire qu'il y a engagement
lle an se laisse fléchir, et M. G... se hâte de
lis" «idpraux appropriations nécessaires.
repl?ne norte entr'ouverte le propriétaire
_r.ni.ir des rouleaux de tenture constel-
Wl[f"flonrs de lys que les ouvriers sont en
Vcoller sur les murs. Cette fois il se
Wf riéchire tout, met les ouvriers à la porte
Rit dire à M- G. .. qu'il ait soin de ne pas se

fcçîuiS'dû en appeler à la justice.

I wns lecteurs se souviennent sans doute de
I I histoire que nous leur avons contée der-
i pnient : Un enfant battu cruellement par
 valet de pied pour être monté derrière la
Kiture Un ami nous fait à ce propos quel-
lies observations qui nous semblent mériter

 Sans doute, nous dit-il, la violence de- cet
Itaiime est inexcusable : mais M faut dire
E® qu'il v a quelque chose de singulière-
_Lt irritant à cette habitude incorrigible des
èpins de se jucher derrière les voitures. U
lk presque sans exemple ..qu'ils le fassent
EES rayer la peinture ; et pour une voiture de
lue ce simple dégât oblige souvent à- une
fcaralion générale : on ne peut repeindre un
E] panneau. Voilà donc en un tour de main,
Igganrin qui vous fait une dépense de quel-
le cents francs. . .
| Le seul moyen qu'on ait de s'en préserver,

t'est de s'en prendre aux domestiques, de les
(ndrereponsables, de là l'espèce de rage qui
teprend en pareil cas. Elle n'en est pas moins
Imable; mais en voilà du moins- l'explica-
lioi.

Lebeau temps favorisant désormais les con-
œrts de Bellecour, il y a foule croissante.
Hier on a entendu pour la deuxième fois la
fantaisie sur Ruy-Blas ; nous avons remarqué
encore une polka inédite de M. Pichoz, com-
positeur lyonnais, et un galop extrêmement
léger et gracieux avec sonnerie de timbrés du
plus bel effet de M. Lumbye.

Le vent a cependant nui quelque peu à
l'audition. Le kiosque est construit dans de
mauvaises conditions de sonorité. Il est élé-
mentaire en la matière que la base doit être
dégagée de la terre environnante et former,
au moyen d'un double plancher, une sorte de
table d'harmonie. Le son y gagnerait en in-
tensité et se transmettrait au dehors d'une
façon plus égale.

Au-moment de la décoration de-la place des
Jacobins, la ville a fait une de ces petites éco-
nomies qu'il ne faut jamais laisser soupçonner
aux étrangers. Hâtons-nous, avant l'Exposi-

tion, et pendant que nous sommes encore en
famille, de rappeler à la municipalité de faire
repeindre -en blanc les statues en plâtre qui
regardent les rues Saint-Dominique, et Cen-
trale où elles font le pendant de deux autres
en marbre 'le loug de la rue de l'Hôtel-de-
Ville. Elles sont d'un noir !

Les sociétés chorales et instrumentales
suisses qui ont passé dernièrement par Lyon
se rendant à Alger ont reparu hier dans nos,
murs. Nos voisins, en retournant en Suisse, ont
fait une nouvelle halte chez nous. Us ont
passé, pour la plupart, la soirée à la nouvelle
brasserie de la Confédération suisse, rue Tho-
massin.

Nous avons pu constater, à l'entrée de cet
établissement, que les Suisses ont des habi-
tudes perverses en fait de calembours que nous
étions loin de leur supposer.

« Pourrons-nous au moins y souper ? disait
l'un. — Parbleu ! puisque c'est là qu'on fait
des rations. <

Après cela il faut tirer l'échelle.

SAOT-SYMPHORIEN-SUR-COISE. — Une chasse
des plus extraordinaires vient d'être faite à
demi-heure de Saint-Symphorien-sur-Coise,
en face du château de' la Thenaudière, an-
cienne propriété du comte de Becdeliôvre,
colonel des zouaves pontificaux.

On y a cerné dans un petit bois, d'un hec-
tare tout au plus, trois sangliers pouvant
avoir deux ans. Deux ont été tués; le troi-
sième, quoique blessé, s'est échappé dans la
direction de Saint-Christot (Loire).

De mémoire d'homme on n'avait vu de pa-
reilles bêtes dans le pays. Aussi je vous laisse
à imaginer les suppositions fantaisistes de nos
paysans. Le fait est qu'il faut aller à au moins
vingt lieues pour rencontrer les forêts où se
trouvent des sangliers.

Ce soir, au Gymnase, première représenta-
tion de Nos bons Villageois, comédie en 5 ac-
tes, de Victorien Sardou, avec décor nou-
veau au premier acte. Au deuxième acte, fête
patronale de Bouzy-le-Têtu, défilé des pom-
piers,.musique en tête, etc., etc.

M. Luco remplira le rôle de Grinefiu. Suc-
cès assuré pour la vaillante troupe des artistes
réunis. _____ —

Nous appelons l'attention de nos lecteurs
sur le Vin de Bernard. Ce produit,
approuvé par les Académies de médecine, est
journellement ordonné par les médecins, les
plus distingués ; son emploi est préférable à
-toute autre préparation tonique. Dépôt dans
toutes les pharmacies.

liquidation judiciaire,

Durlot (ClénieHtine), femme Pierre, lingère,
rue de Bourbon, 13.

Juge-commissaire, M. Girerd.
Liquidateur, M. Grizart-Delaroue.
Date du jugement, 17 niai 1872.

 t» _
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DÉPÊCHES 00 MATIN
18 mai. — 9 heures du matin.

Paris, 17 mai.

La commission de la libération du
territoire s'est prononcêe ven faveur du
système d'amortissement de 200 mil-
lions annuellement.

La commission de décentralisation
a entendu le rapport de M. Lefèvre-
Pontalis concluant à la suppression dés
conseils de préfecture. . .--'

La réunion des Réservoirs a décidé
hier de repousser la proposition Haent-
jens.

On croit que le centre droit et te
centre gauche s'entendront pour pro-

poser un ordre du jour commun sur
l'interpellation Routier.

M. Jules Simon a exposé à la com-
mission d'initiative un plan complet
de réorganisation des études de méde-
cine. Il propose de maintenir les fa-
cultés actuelles, d'étendre la faculté de
Paris, de créer des facultés à Bordeaux,
Lyon, Nantes,, Lille et Nancy. Ce dis-
cours a produit un grand effet.

A. F Assemblée, M. Dufaure combat le
projet de la commission concernant les
associations, en disant que si l'Assem-
blée passe à une deuxième lecture, le
gouvernement cherchera à faire préva-
loir un projet différent. L'Assemblée
décide par 457 A^oix contre 167 qu'elle
passera à une deuxième lecture.

L'"Assemblée fixe à jeudi la deuxième
lecture de la loi de réorganisation de
l'armée.

Le bruit court que M. de Rémusat a
reçu une dépèche annonçant que don
Carlos a été arrêté à la frontière.

Bourse. — Début animé et très-
ferme à 54.97, 87.97; Italien 68.80;
Autrichien 816. Clôture faible sans af-
faires. Après la Bourse 54.75, 87.70.

Pans, 18 mai.

Des avis de la frontière transmettent
le bruit que les troupes d'Amédée au-
raient subi un échec près - de Bilbao ;
les carlistes auraient capturé de nom-
breux prisonniers.

L'entrée de Serrano à Bilbao et l'ar-
restation de don Carlos ne sont pas
confirmées.

New-York, 16 mai.

Japon. — Un terrible incendie a
éclaté à Yeddo, s'étendant sur plus de
quatre milles carrés. Trente mille per-
sonnes sont sans abri.

 , —*-—,

DÉPÊCHES DU SOIR
18 mai. — 3 heure» du Hoir.

Versailles, 18 mai.

Tous les renseignements donnés par
les journaux, concernant les négocia-
tions, sont prématurés.

Le seul fait exact est que M. Thiers %
demandé à la Prusse si elle consentait
à évacuer le territoire avant le terme
moyennant certains paiements et cer-
taines garanties.

Des explications à ce sujet ont été
échangées dans deux entrevues entre
M. Thiers et M. lp comte d'Arnim, am-
bassadeur de Prusse. |

On assure que, jusqu'à présent, h
Prusse n'a pas notifié ses intentions
mais on présume qu'elle acceptera ei
principe les négociations.

M. Guyot-Montpayroux accepte 1<
consulat de Pesth.

Il est inexact que M. Thiers ira de-
main à Chantilly.

M. Thiers ira probablement aujour-
d'hui à Paris. Sa santé est excellente.

Rome, 17 mai.
w_^ MR__K__| ___

VItalie dit que, contrairement à l'as
sertion des journaux, M. Nigra n'a ja
mais songé a demander un congé.

Washington, 17 mai.
La commission des - affaires étrange

res lira demain au sénat son rappor
sur l'article additionnel. Plusieurs "se
nateurs influents travaillent activemen
en faveur de l'adoption, qui parait pro
bable.

ir Dépêches particulière»
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Lombard
Obligat. anc
Espagnol
Pérou
Gonsol.angl

iS Berlin, 17, 2 h. 56 s.
l" Paris 80 1/6
e Londres
I- Autrichiens

l6 Obligations 296
p — n 283

Napoléons
Rente autrich... 64.12

Emprunt 5 0/0... 86.50
Lomb
Obligations 253.75

— n... 253.75
Italien 67
Améric. 1882 97
Turcs

a Amsterdam, 17, 3 h. 10.

Paris

Q Londres 12.08
d Rente 30/0...
n Espag. ext. 30 3/8 25.06

Victor Emman . 94 1/4
Méridionales

3- Pérou

Turc ...
Est hongrois... 118.75
Silber rente 63
Emprunt 5 0/0
Obi. russes 67...... 75
Dollars 5 0/0-71 97 3/8

d° consol

' > Vienne, 17, 3 h.

Paris 44.50
Londres 113.20
Napoléons 9.01
Autrichiens 362

lt Lombards 197.50

Rente autr. arg. 71.85
— pap. 64.50

Hongroises 109.70
Obi. lomb. anc. 113.90

— nouv

i • Francfort, 17, 5 h. 12 s.

L- Paris 93.62
Londres 119.12
Vienne court

— long |
tS Rente autr 64.12

Autrich 375.50
Obi. autrich..... 59.25

d° n 56.50
a Lombards 206
[e Obi. 1.5 0/0
,„ d" 3 0/0 50.62L
 - 3 0/0. n 50.56

Napoléons

Emprunt 5 0/0.. 86.37
Rente 3 0/0
Améric. 1881

— 1882
— 1885.........
— 1887

Remboursables
Cons. améric... 95.62
Espagnol ext
Obi. livournaises 39 .50
Mobil, autric
Obi. hongroises. 81.75

BOURSE DE PARIS
• DU 18 MAI

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE
, . —. ~^«»—. HAUSSE BAISSE

COMPTANT D'HIER D'AUTOUR.

a- 3 0/0.... 54 90 •• ••
4 1/2 OR). 78 50

a 5 0/0 87 80 ....
lit. ;

f- SPECTACLES ET CONCERTS
18 Mal

l^ GR.ÎND- THÉÂTRE

Le Grand-Duc de Matapa, opéra-bouffe.

THÉÂTRE DU GYMNASE

la Nos Bons Villageois, comédie. — Après le Bal,
IS, comédie,
QH On commencera à 8 heures.

PALAIS DE L'ALCAZAR
le

Représentation par la célèbre troupe Hanlon-
Lees, des Etats-Unis. — Entr'autres grands exer-

.e- cices de gymnastique, des Parallèles mons-
tres.

.„ On commencera à 8 heures.

SOCIÉTÉ DES CONCERTS DE RELLECOUR

Première partie.

tS" 1. Ouverture de Charles VI (Halévy).
ja- 2. La distraction, valse (Strauss).

3. Grande fantaisie sur Ruy-Blas (Marchetti),
arrangée par A. Luigini fils.

4. Ouverture du Chalet (Adam).

[Q- Deuxième partie.

>rt 1 . Ouverture du Barbier de Séville (Rossini).
$é- 2. Grande fantaisie. . sur les Huguenots (A. Lui-

in t gini fils).
[ 3. Marche turque (Mozart).
*0" 4. Les Fauvettes (Bousquet), polka pour deux

petites flûtes.

* ''''''' ' " '" 1 ~ I"TT~"'M

CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES r
LYON, le 17 Mai 1872.

1 ^ HhlMl§s D
§ SORTES 3§!3g£gg2;g PoiDS

* * S | s J « 

58 Organsins 24 3 13 6 3 5 1 3 » 5047
40 Trames... 6 5 21 1 » » » .5 3 » 3003 co
47 Grèges.... 18 »! 6 8 1 » 8 6 » 3478

3 Diverses.. »»|» »»»»»» '
8 Bobines ..»»»»»»»»» *
» Laines.... »»••»»»»» •

156 48 8'4o'l4 4 5 14 12 » 11528 i

BALLOTS PESÉS

4 |Organsins » » 1 2 1 » » » » 118 0 i
2 iTrames... »»»»»»11» 125

67 j Grèges.... » i> » » » «42 25 i] 3350
19 Diverses.. »»»»»»»»» • I

92 »! » I 2 1 » 43 26 »' 3593 —

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1« du mois 1960 |]

Dernier numéro des laines 2
Dernier numéro des ballots pesés 796 U

~~ -'-—-——--* ' - - -• • ' •- " ' • ——

SAMT-ÉTIENNE, 17 Mai 1872. Àl

 - ca

g SORTES Ifllif M il PûffiS
K B< p, "-

1
 « _ m a

21 Organsin 5 1 » 5 9 » 1 » » » 1342 20
10 Trames.. » » » » 8 » 2 » » » 704 62

1 Grèges... » » » » 1 » » » » » 47 29
» Diverses »»»»»»»»»» » » -.
i Bobines, s»»»»»»»»» * M B

32 5 1 » 5 18 » 3 » » » 2094 U

BALLOTS PESÉS

2 Organsin 1 » » » » » 1 » » » 83 79
1 Trames.. 1ht»»»»»»» 35 98 T

19 Grèges... » » » » 19 » » » » » 899 48 I
» Diverses »»»»»»»»»» »»

22 2 » » » 19 » 1 » » » 1019 25 CC
Tïl

10 Décreusages 5 Grèges {e
22 Ouvrées 4 Moulinées

A.ÙBBNAS, 17 Mai.
 Sl

10 Organsins..... 846 » J
3 Trames 141 » Ul

10 Grèges 823 »
» Ballots pesés » » •!

23 Total.-....; 1810 »

Opérations de décreusâge .... . » »
Dernier numéro placé ........ 328 » .,
Total du 1" au 17....... 28903 »

- ' ' ' -'' ' '' ; "
;
'" '" ''''- " rr

A-VIQNON, 17 Mai. ti

2' Organsins 210 31 &
3 Trames 154 70 d
«Grèges......."..... » » g

5 Total...... 365 01 e

BALLOTS PESÉS P

» Organsins » » a
» Trames » » ~
» Grèges » »

a iotai D »

Bulleîia météor«logiqee di 18 Mai

PAR ROULADE, ING.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT VENT

minima maxima baromèt. du ciel à 7 h. du _ .
— K MIBI — — —

+15» +19° ÔJ33 oouvert 6-0 i

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. 1 .50 1
Sa température. +1^ 8 1

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. . . 0.30 ^
Sa température -f-14°

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1M au 15
mai 0415

''' ' " r •'• ""J' 1. '. ' i J "i. i « ii  'i i -ii . ' ' -~ i . ' i ' ' . '. ' i -

Annonces légales, judiciaires et Avis divers

Mes _ de M« GOUTORBE,
avoue à Lyon, rue Ferrandière,
»•«, et de M" LOMBARD,
notaire à Lyon, rue Grenette,
n. 45.

VENTE

* cacheras publiques, en l'é-
i!!!i,et ,Par le ministère de Me

^ïïï,
eI

d0
n0taireàLy0n

'

, W1SB (MAIES
°™aiit un total de 14,0*0 francs

centimes, et de deux A«.
I «ns nominatives de la com-
pte des mines de fer de Vil-
™?ls (Ain), le tout dépendant
P succession Vincent.
?'seaprix 100 fr.
adjudication au lundi vingt-

Jrî, m*' mi1 huit cent soixante-
"H à midi.

r Pour extrait,
A °'gné: GOUTORHK, avoué,

ren.o.- "~ Pour plus amples

Ct'srie?ents et P°ur voir
ïlel \ Cl'éance, s'adresser à
C»H rd ' notaire à Lyon, rue
lierri ', 45' dépositaire du ca-
**» charges. 3276

'if 6< îIe GUILLERMAIN,
u j* & Lyon, place d'Albon,

j, toate par licilation
mis, e!

lle
,,les étrangers seront ad-

'ftoun^i .autl ience des criées duU,lal
 civil de Lyon, d'un

Jfom vIGlBIl
fkaOant maison servant à
Wr,'

011
 ?l à l'exploitation,

e deux T 01 r> de la contenance
*fes envir

 ctares soixante-trois
Hilton ^°n ' S!tuée à Frontenas,
'0ll<liSSfJ

u Dois-d'Oingt, ar-
;Hhô5ment de Vililefranche

*muhv,
i0n au sftmedi huit

i a^. uuit cent soixante-douze,

:i..|
Sea

Prix quinze mille francs,

SigaV ! • p 15,000 fr.
° • "UILLBRJIAIX, avoué.v

^-~-—____^ 3229
p. " '-—   —

&aMncf- AUC0UR' av°«éà
HOTTp

 chc
' et dc Me LAVI-

Louis Y'vi
0taire à Ly°n> Place.

-, ^- vi, numéro 11.

^jer-le par licitatien

^ota^r^on
16 Me LaVi

"

V^EUBLESImposés
 UOLtd

 '

nSeVenu rZl
l

-TÙ> ^méro 74.
fstrés parl)auxen- ,

6tfe}le»Viè^ •;•;•;,-, 3^ofr.
le maUnnj  dunc vfct«

^'soa de campagne avec.

jardin, pré, verger' et dépendan-
ces, située, à Saint-Didierrau-
Mont-d'Or, au territoire de Cham-
pagne, d'une contenance de trente-
neuf ares trente-huit centiares
environ, dépendant de la succes-
sion de* monsieur Louis: Peys-
sonneau ; 2° de la communauté
de biens ayant existé entre mon-
sieur Jacques Peyssonneau et
madame Margueritë-Elie Artru,
sa veuve; 3° de la succession du
sieur Jacques Peyssonneau, dé-
cédé rentier à Saint-Didier-au-
 Mont-d'Or; 4° de la succession

 A« monsieur Hippolyte Pevspn-.
neau, décédé avocat à Villefran-

, che (Rhône).
Mises à prix: . .

• Premier lot .50,000 fr.
Deuxième lot 15,000

Adjudication fixée au mer-
credi cinq juin mil hnit c _t
soixante-douze, à midi, en l'é-
tude de Me Lavirotte, notaire à
Lyon.

Pour extrait; •
 3205 Signé: AUCOUR,- avoué

Etude de M0 BAUD, notaire à
Lyon, place des Squares, nu-
méro 1.

Ajndication amiable
en deux lots, en l'étude et par le
ministère' de Me Baud, notaire,
le lundi dix juin, à une heure de
relevée

Premier lot
Une maison, sise à Lyon, à

l'angle de la rue des Trois-Pier-
res et de la rue Sainte-Jeanne, ou
elle porte le numéro 43 et prend
son entrée.

Cette maison se compose de
i rez-de-chaussée de quatre pièces,

un premier étage de deux pièces,
cour sur le derrière, ouvrant sur
la rue Ste-Jeanne, et pompe à eau

 claire.
La superficie du terrain est de

I quatre-vingts mètres soixante-
dix-huit centimètres carrés.

Deuxième lot
Une maison sise à Lyon,

rue do la Madeleine, numéro 72,
ayant rez-de-chaussée et cour
commune.-

Mise à prix du pre-
. mier lot 2,000 fr.

Mise à prix du deu-
', xième lot - 2,000' fr.

S'adresser, pour jles renseigne-
ments, en l'étude de Me Baud,
notaire, rédacteur du cahier des

, charges. 3281

Etude de M* CLÉMENÇON, avoué
à Valence, rue Chauffour, i.

VENTE

D'IMMEUBLES
dépendant de la faillite de Joseph
Denis aine, autrefois négociant a

i Livron.
s, N L'adjudication est indiquée et

aura lieu en l'audience des criées
que donnera le tribunal civil de
Valence, le lundi dix juin mil
huit cent soixante-douze, à une
heure après midi.

Les immeubles à vendre com-
prennent une très-belle usine se
composant de :

1° Un Moulin, dit de com-
merce, à quatre tournants, et un
autre à trois tournants pour le
public, ainsi qu'une Fabrique
a soie, avec écurie, jardin, ter-
rasse, belle maison bourgeoise,
nouvellement construite, et prise
d'eau ; le, tout situé à Livron
(Drôme), à proximité de la gare
de cette ville et de l'embranche-
ment du chemin de fer de Livron
à Privas et de Livron à pipât.

Le mécanisme du moulin* est
neuf et en très-bon état. Les ar-
tifices de l'usine sont mis en mou-
vement par un volume d'eau très-
abondant qui ne tarit jamais,
môme pendant les plus grandes
sécheresses.

L'usine se trouve à dix-huit
kilomètres de Valence, sur la
route nationale de Paris à Anti-
bes.

Le cahier des charges, conte-
nant les clauses et conditions de
la vente, se trouve déposé au
greffe du tribunal civil de Va-
lence. -  •

Mise à prix 100,000 fr.
S'adresser, pour visiter l'usine,

à M. Ennemond Beillier aîné,
négociant à Livron, l'un des syn-
dics de la faillite Denis, ou H M.
Joseph Pezet, banquier à Valence,
autre syndic.

Dressé par M» Clément on, avoué
des syndics.
3138 Cl.ÉMENÇON.

Etude de M» Louis DEVILLE,
avoué à Lyon, rue Constan-
tine, 5.

TESTE
par la voie de la licitation judi-
ciaire, en un seul lot, en l'au-
dience des criées du tribunal civil
de Lyon,

D'UNE BELLE MAISON
BOURGEOISE,

dite maison des Tournelles, sur-
montée d'une tour, avec salle
d'ombrage et jardin clos do murs
y attenant, le tout situé à Mon-
plaisir, rue des Tournelles, 50, et
dépendant de la succession du
sieur Nicolas Luquin, qui était
expert teneur de livres à Lyon,
rue de l'Àrbre-Sec.
Mise à prix 20,000 f.

Adjudication fixée au -samedi
huit juin mil huit cent soixante-
douze, à midi.

Cette vente est poursuivie à la
requête du sieur Claude Saunier,
sans profession, demeurant ci-
devant à Lyon, rue Inibert-Colo-
mès,_ et actuellement à Albigny
(Rhône), et à lui joint le sieur

Louis Luquin, négociant, demeu-
rant à Buéu os-Ayres (Amérique) ;
lesquels habiles à se dire et por-
ter héritiers.du sieur Nicolas Lu-
quin, font élection de domicile et
constitution d'avoué en l'étude et
personne dé M0 Louis Deville,
exerçant près le tribunal civil de
Lyon, demeurant en cette ville,
rue Constantine, 5 ;

En présence de :
1° Dame Catherine Flecbstei-

ner, veuve du sieur Nicolas Lu-
quin, sans profession, demeurant
à Monplaisir, rue des Tournelles,
50 ; laquelle fait élection de domi-
cile et constitution d'avoué en
l'étude et 'personne de M0 Ma-
thian, exerçant près le tribunal
civil de 'Lyon, demeurant en cette
ville, rue Neuve, 7;

2° Les mariés Michel Pollet et
Elise Saunier, propriétaires, de-
meurant ensemble a St-Etienne-
Lavarenne ; lesquels font élection
de domicile eteonstitution d'avoué
en l'étude et personne de M0 Ru-
chon, exerçant près le tribunal
civil de Lyon, demeurant en cette
ville, rue Bât-d'Argent, 11;

3° Le sieur Benoît-Clément Lu-
quin, négociant, demeurant à
Lyon, rue du Commerce, 36 ;
lequel fait élection de domicile et
constitution d'avoué en l'étude et
personne de M«L. Pignaud, exer-
çant près le tribunal civil de
Lyon, demeurant en cette ville,
rue Constantine, 10;

4° Les mariés Élise Jacob et
Emile Dorvau, demeurant ensem-
ble à Bérard, commune de Casti-
glione (Algérie) ; lesquels n'ont
pas constitué avoué.

En exécution :
D'un jugement rendu par la

troisième chambre du tribunal
civil de Lyon, le deux mars mil
huit cent soixante-douze, enre-
gistré, expédié, notifié à avoués
et signifié à parties.

Désignation des immeubles à vendre
telle qu'elle est insérée au cahier
des charges.

Ils- se composent :

D'une maison bourgeoise d'ha-
bitation ditemaison desTournelles
situé à Monplaisir, rue des Tour-
nelles, 50, composée d'un premier
étage et d'un rez-de-chaussée, et
d'une magnifique tour bâtie en
pierres, s'élevant à la hauteur
d'un troisième étage et dominant
le pays.

Le rez-de-chaussée comprend
cinq cuisines et autant de salles à
manger et éviers ; le premier
étage comprend dix pièces avec
greniers au-dessus et caves au-
dessous.

Cette maison est couverte d'un
toit à deu>: pentes, inclinant au
levant et au couchant ; en haut
de la tour se trouve une galerie
éclajrée par plusieurs fenêtres à
vitraux.

La maison a son entrée par
une grande porte cochère au

levant, donnant sur la rue des
Tournelles ; au-dessus de cette
porte se trouve une petite galerie
ayant vue sur la salle d'ombrage
et la jardin dont il sera ci-après
parlé ; elle a encore une autre
entrée à claire-voie donnant aii
couchant sur la rue Villon.

La maison est éclairée au cou-
chant, par sept fenêtres au pre-
mier étage, garnies de persien- .
lies, et au rez-de-chaussée par
huit ' portes vitrées ou fenêtres
garnies également de persiennes;
au levant, sur la rue des Tour-
nelles, elle possède sept fenêtres
au premier garnies de persiennes
et au rez-de-chaussée d'autant
de fenêtres barraudées en fer.

La tour est éclairée par plu-
sieurs grandes fenêtres : au cou-
chant de la maison est une ma-
gnifique salle d'ombrage com-
plantée de platanes fournissant
beaucoup d'ombrage, et encore au
couchant de cette salle d'ombrage,
un jardin potager et d'agrément,
de la contenance d'environ vingt-
huit ares, complauté d'arbres
fruitiers et d'agrément ; le tout
en bon état. Au fond du jardin se
trouve une habitation pour jardi-
nier, comprenant rez-de-enaus-
sée et premier étage avec écurie ;
une petite serre existe à peu de
distance de ladite maison.

Dans le jardin existe une
pompe à eau claire, fournissant
une assez grande quantité d'eau.
Le tout est clos de mur est percé
de deux ouvertures dont il a été
parlé, ainsi que d'une petite porte
donnant au nord sur fa rue de la
Promenade, et d'une superficie
totale d'environ trente-huit ares ;
confinée au levant, par la rue des
Tournelles ; au couchant, par la
rue Villon, sur laquelle le jardin
a la sor;ie à claire-voie, dont il a
été parlé plus haut ; au nord, par
la rue de la Promenade; au midi,
par la propriété de M. Demars,
ainsi que celle de M. Boudin.

Le tout ne forme qu'un seul
ténement.

En conséquence, ensuite de
l'accomplissement des formalités
voulues par la loi, les immeubles
dont la 'désignation précède, se-
ront vendus et adjugés en un
seul lot, en l'audience des criées
du tribunal civil de Lyon, au Pa-
lais-de-Justice, place de Roanne,
le samedi huit juin mil huit oent
soixante-douze, à midi précis, au
plus haut miseur et dernier en-
chérisseur, sur la mise à prix de
vingt mille francs, fixée par le
jugement précité, ci. . . 20,000 fr.

Signé : DEVILLE, avoué.

Pour les renseignements, s'a-
dresser :

1° A M» Deville, avoué pour-
suivant;

2° A MM Mathian et Ruchon,
avoués colicitants, et au greffe dû
tribunal civil de Lyon, où est dé-
posé le cahier des charges

3279

Etudes de M" TARGE, notaire à
Millery (Rhône), et de M" BON-
JOUR, avoué à Lyon, rue Cen-
trale, 25.

VENTE JUDICIAIRE
par la voie de la licitation avec

admission; d'étrangers , . fia, la
mairie de Grigny et par le mi-
nistère de Me TARGE, notaire
à Millery (Rhône), d'une

MAISON D'HABITATION
avec local pour forge

sise à Grigny, rue Saint-Pierre,
et dépendant de la succession
de M. Jean-Baptiste Gauthier.
Adjudication au dimanche seize

juin 1872, à deux heures, en la
mairie de Grigny (Rhône).
Désignation de l'immeuble à vendre.

Il consiste en une maison d'ha-
bitation, avec local pour établis-
sement d'une forge, sise à Gri-
gny, canton de Givors, rue Saint-
Pierre, formant un renfoncement
sur cette rue, en sorte que là mai-
son possède une petite place de-
vant sa façade.

Elle est'élevée de deux étages
avec greniers au-dessus. Sa fa-
çade, sur la rue ou place, est per-
cée, au rez-de-chaussée, de deux
ouvertures pour porte et fenêtres,
le premier étage d'une seule ou-
verture, le deuxième de deux ou-
vertures, les greniers de deux ou-
vertures également. Sur l'im-
passe, le rez-de-chaussée a deux
ouvertures, les étages et greniers
en ont une seule.

Elle est limitée : à l'est, par
Michel Robcrjot; au nord, par la
rue; au midi, par la rue ou place,
et à l'ouest, par l'impasse. _

Cotte vente est poursuivie à la
requête et diligence de : 1° Dame
Louise Gauthier, épouse de Phi-
lippe Escoffier, propriétaire, et de
ce dernier, pour la validité, de-
meurant ensemble h Montant,
lieu du Rapin (Rhône) ; 2° Dame
Claudine Gauthier, épouse de Ni-
colas Vincent, propriétaire, et de
ce dernier pour la validité, de-
meurant ensemble à Chassagny ;
3° Sieur Jean-Joseph Gauthier,
chapelier, demeurant à Chassa-
gny.

Lesquels tous constituent M0 G.
Bonjour, avoué près le tribunal
civil de Lyon, y demeurant, rue

Centrale, 25.
Contre : ,

1» Dame Antoinette Cuillot,
veuve en premières noces de
Jean-Antoine Gauthier, épouse
en secondes noces, de Gaspard
Vevre propriétaire, et ce dernier
pour l'a validité, demeurant en-
semble à Chassagny.

Pris en leur qualité de tutrice
légale et dative, et cotuteùr -du
mïneur André Gauthier;

2- Sieur Benoit Gauthier, sans
domicile connu en France, assi-
gné et sommé au parquet de

Lyon. pj
Lesquels n'ont point constitué vi

avoué.
Envertu d'un jugement rendu

le treize avril mil huit cent soi- ta
xante-douze, par le tribunal civil \j
de Lfoa, enregistré, dûment' ex- â,
pédié et signifié,

Après l'accomplissement des p
formalités prescrites par la loi, il
sera procédé, par le ministère de éi
M» Targe, notaire à Millery, le p'
dimanche seize juin -mil huit cent a,
soixante-douze, à deux heures de u
l'après-midi, sur les clauses et
conditions du cahier des charges ia
dressé par_ ledit M» Targe, no-
taire, et déposé en son étude, à n ,
l'adjudication, en faveur du plus bi
offrant et dernier enchérisseur, rî
de l'immeuble ci-dessus décrit et
désigné sur la mise à prix, outre n,
les charges et conditions, de cinq
cents francs, ci 500 fr. éi

Pour extrait, Q
Signé : G. BONJOUR. n-

Pour renseignements, s'adres- L
ser à Me Targe, notaire à Mil-
lery, chargé de la vente et dépo- T
sitaire du cahier des charges, et
à Me Bonjour, avoué poursui- n
vant. 3287 M

 d
' N

Etude de Me OULMANN, avoué "
à Lyon, rue de l'Hôtel-de- *
Ville, 100,

Purge d'hypothèques légales 
Aux termes d'une sentence C

tranchée en l'audience des criées n
du tribunal civil de Lyon, le J
vingt-cinq novembre mil huit ]y
cent soixante-onze, enregistré,
monsieur Antoine Bonnefond, e
aubergiste, demeurant à Lyon, C
rue de Chabrol, 42, a été retenu ti
adjudicataire' du premier lot des- g,
immeubles dépendant de la suc-
cession de " Marie Maréchal, dé- n
cédée veuve de Lazare Rey, qui e
demeurait à Lyon, rue Croix- C
Jordan, 48, vendus ensuite de ft
licitation entre ses cohéritiers ; n
ledit premier lot consistant en a
une maison sise à Lyon, rue de
Chabrol, 62, avec allée, cour, \,
jardin, petit hangar et pompe, {,
composée de caves, rez-de-chaus- à
sée et premier étage; ledit im-
meuble, ayant son entrée sur la n
rue.de Chabrol et sur la rue s
Croix-Jordan, couvre une su- T
periieie d'environ cent soixante d
mètres carrés et a pour confins
au nord la maison Salignat, à s
l'est la rue de Chabrol, au midi n
la maison Mathieu et à l'ouest la r
rue Croix-Jordan.

M. Bonnefond, voulant purger TJ
l'immeuble dont il s'agit des hy- £
pothôques légales qui pourraient t

• le grever, a fait déposer au greffe t,
du tribunal civil de Lyon, le dix- t.
neuf février mil huit cent soi- T
xante-douze, une copie collation-
née de sasentence d'adjudication e
ainsi qu'il résulte d'un acte dressé s

:iar le greffier dudit tribunal, le
ïingt-deux du même mois. .

Cet acte a été signifié à :
1. Madame Philippine Fon-

iaine, épouse de monsieur Jean
Maréchal, demeurant ensemble
m Creuzot ;; 

2. Monsieur Jean Maréchal,
pour la validité ;

3. Madame Catherine Saclier,
spousede monsieur Antoine Rey,
jropriétaire, demeurant ensemble
lu ' G'ens-Lafoy , commune de
Marmagne (Saône-et-Loire);

4. Monsieur Antoine Rey, pour
la validité. ; _ r .

5. Madame Françoise Buffe-
rioire, épouse de monsieur Phili-
bert Rey, propriétaire, demeu-
rant ensemble au Creusot ;

6. Monsieur Philibert Rey,.
pour la validité ;

7. Madame Julie Brignoux,
épouse de monsieur Pierre dit
Claude Triboulin, cultivateur, de-
meurant ensemble au Gens-
Lafoy;

8i Monsieur Pierre dit Claude
Triboulin, pour la validité ;
' 9. Monsieur Antoine Margue-

ron, négociant, demeurant a la
Marolle, par Creusot, en qualité
de tuteur légal de Louise et Anna
Margueron, ses deux enfants mi-
neurs, issus de son mariage avec
Jeanne-Françoise Rey ;

10. Monsieur Lazare Moine,
propriétaire, demeurant au Creu-
sot, en qualité' de tuteur datif de
Jean-Marie, Eugénie et Emilie
Contassot, tous quatre enfants
mineurs, issus du mariage de
Jeanne Triboulin , avec Jean-
Marie Contassot ;

11. Monsieur Jean C&ntassot,
ouvrier mineur , demeurant au
Creusot, en qualité de subrogé-
tuteur desdits mineurs Contas-
sot ,

12.Monsieur Antoine Maréchal,
mineur, demeurant au Creusot,
en qualité de tuteur légal de
Claude, Marie, Ernest et Claude
Maréchal , tous quatre enfants
mineurs, issus- de son mariage
avec défunte Jeanne Forêt;

13. Madame Madeleine Deve-
lay, [épouse de M. André Rey,
instituteur, demeurant ensemble
à Mesvres (Saône-et-Loire);

14. Monsieur André Rey, tant
pour la validité qu'en qualité de
subrogé-tuteur des mineures
Louise et Anne .flargueron, ci-
desssus qualifiées ; .

Suivant exploit de Beau, huis-
sier au Creusot, du trente avril,
mil huit cent soixante-douze, en-
registré, .',

15. M. Claude Mathey, pro-
priétaire demeurant à'Villeneuve-
en-Montagne (Saône-et-Loire),
tuteur de ses deux enfants mi-
neurs IJtienne et Jean-Marie Ma-
they, issus de son mariage avec
Françoise Roux;

16. A Etienne Roux, auber-
giste à Villeneuve-en-Montagne,
subrogé-tuteur desdits deux mi-

neurs,
.Suivant exploit de Chaillet,

huissier à Buxy (Saône-et-Loire),
du premier mai mil huit cent
soixante-douze, enregistré ;

17. M. Benoît Forêt, journa-
lier demeurant à Saint-Vallier,
canton de Mont -Saint -Vincent
(Saône-et-Loire), subrosé-tuteur
des quatre mineurs Claude, Marie,
Ernest et Claude Maréchal, ci-
dessus qualifiés,

Suivant. Exploit de Bouillet,
huissier à Mont-Saint-Vin'cent,
du treize mai mil huit cent soi-
xante-douze, enregistré ;

18. M. le procureur de la Ré-
publique près le tribunal civil de
Lyon,

Suivant exploit de Meysonnier.
huissier à Lyon, du vingt-deux .
avril mil hait cent soixante-
douze, enregistré ;

Avec déclaration à ce magistrat
que M. Bonnefond ne connaissant
pas tous ceux du chef desquels
,'des hypothèques légales pour-
raient exister sur l'immeuble à
lui adjugé, il ferait publier ladite
signification dans la forme pres-
crite par l'avis du conseil d _tat,
du neuf mai mil huit cent sept,
approuvé le premier juin suivant.

En conséquence tous ceux qui
auraient des droits d'hypothè-
ques légales sur l'immeuble ci-
dessus désigné, sont invités cà les
faire inscrire dans le délai de
deux mois, à partir de ce jour, à
peine de forclusion.
3283 Signé, OULMAHN, avoué,

— " ' '"

Etude de M" RUCHON, avoué à
Lyon, rue du Bât-d'Argent,ll.

Vente par licitation
en l'audience des criées du tribu-
nal civil de Lyon, d'une

MAISON & JARDIN
situés au hameau de Trouillat,
commune d'Ecully (Rhône), dé-
pendant de la succession de M.
André Delorme.

Mise à prix, cinq cent francs,
ci 500 fr.

Adjudication fixée au samedi
huit juin mil huit cent soixante-
douze, à midi.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à Mc Ruchon, avoué, et
pour voir le cahier des chargés,
au greffe du tribunal civil de Lyoa
où il es déposé.

Signé, RUCHON,
3284 avoué poursuivant.

A VENDRE
une grande propriété en
terres labourables et bois, d'un
tenant, d'une contenance de trois
cent quatre-vingt-deux hectares!
et d'un produit de dix-sept mille,
francs par an. Il existe dans cette
.propriété des minerais de fer de
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 3 d l0

 De FourVha_h_i'lt 3_ '° ~ ~ r ' 1874 503 75
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Jouissance janv Il 68 40 68 65 -g Saragosse id. 202 50 202 50 Italien 69 27 S ffttf",» Gaz de Lyon 5 0/0
Dette turque 5 0/0 -pt 54.. 54.. g Lombards d5 d 10 *H in 15 Comp. des Bateaux-Ommb Honduras.. ,
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 d l
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500 fr. jouiss. janv â 812 50 810 Transatlant., int. 25 fr. 500 fr... 385 .. ..'. .. Autrichien 820.. 814 1 lco_a d_,'____dre * Val. de l'or. -Pièce de 20fr 1 / 0/00
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Lyon, 18 mai'. . .

Les meneurs du mouvement de hausse qui se S
.. dessine depuis quelques jours ont jugé prudeni 
30 d'arrêter les frais hier, — ils sont bons juges de ce g
75 qui peut être essayé en ce moment et compren- g
30 nent que pour gagner 1 fr. il serait par trop naît
75 de se mettre en danger de faire la main à d autres
. . moins ambitieux. . |

On va donc courir quelques bordées en atten-
. . dant la liquidation, on louvoiera jusque-là, puis s^
. . le comptant a bien fait son œuvre, si les ven-
. . deurs à découvert sont assez nombreux, on proii"
. . tera du moment de la liquidation et  de l'embarra
.. de ceux qui sont alors obligés de découvrir leur
25 jeu pour donner la chasse aux attardés.
. .j Si personne ne s'attardait, le mouvement de re-
.. prise manquerait évidemment de ressort»" c

..' probable qu'on va mettre en œuvre tout ce q

.. l'on pourra tirer de l'arsenal ordinaire des bai}'
75 siers pour endormir les vendeurs et ' eur ,' !
..' croire que la baisse seule est' possible — don / 1
..j baissiers et vendeurs garde à vous ! . . . ,t 9
75 Le marché était peu animé aujourd'hui et piu 1

.. lourd, -le 3 0/0 se tenant de 54.80 à 54.77 1/» - >

.. l'Emprunt 5 0/0, de 87.75 à 87.80. , I
L'obligation 6 0/0 du trésor conserve un excei »

. . lent marché. Le gros et Je petit capital continue»

.. à la rechercher et à la pousser. .„ •
Le 5 0/0 Italien était très-ferme de 68.61 V 1- S

.. 68.70. Si l'emprunt français n'est émis qu'en ot 1
>0 tobre, on a encore le temps, pour utiliser ses 1 B

sirs, de faire une csurte campagne de hausse s>
.. le 5 0/0 italien. j

L'argent aime ces sortes de passe-temps et ^ l
)0 coupon de 2 francs et quelques centimes est "O
.. prendre en attendant autre chose. , nl 1

L'Autrichien et. le Lombard sont passableniOT' 1

. fermes, soutenus par les achats d'arbitrag
internationaux. «i.,. I

Les reports aujourcî'liui étaient fort doux, i
a-t-il donc plus d'acheteurs ? , . i

L'action du Crédit lyonnais est cotée comme
- hier 578.73 en liquidation, 580 fin mai. .,

)g
Le marché des obligations anciennes de la >'

• de Lyon est -très-ferme. Quant aux obtigaw"
• nouvelles, on les demandait avec une prime
• riant de 3 à 5 francs. ,..

Après la répartition la prime vaudra, crojoi-
nous, davantage.

1E, CHANGES, VAIJSURS EN BANQUE.

Dr, 1 à 1/2 0/00 r
Londres, faible de 25.40 à 25.45.
Autrichiennes anciemtes,; 296.50.

— nouvelles, 28 i.

0
 Lombardes anciennes, 258, 259.

— 'nouvelles, 255.25, 255.50.
Sardes 1863, 199.'
5 0/0 autrichien silberrente, 1.63 l'y

Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature oi-contre. """ "" Lyon, le ^^'"^


